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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 14 mars, sont nommés : 

QaiMiller à la Cour impériale de Nancy, M. Briard, avocat-
■ ttn\ k la Cour impériale de Melz, en remplacement de M. 
|,. C0M6M, admis, sur sa demande, à faire vuloir ses droits à 
Il retraite (loi du 9 juin 1853, art. 18, paragraphe 3) et nommé 

conseiller honoraire; 
Avocat général à la Cour impériale de Metz, M. Salmon, 

procureur impérial près le Tribunal de première instance de 
ùiar(eville, en remplacement de M. Briard, qui est nommé 
tonseiller; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
Charleville (Ardennes), M. Violas, procureur impérial près 

iii siège de Laval, en remplacement de M. Salmon, qui est 
nommé avocat-général ; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Laval (Mayenne), M. Duret, procureur impérial près le 
iMgt Je Chateaugontier, en remplacement de M. Violas, qui 
'si nommé procureur impérial à Charleville; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Chateau-Gontier (Mayenne), M. Thirouin, substitut du pro-
cureur impérial près le sùâg« d'Er 1 »»!- "» -ompic.am'»..* J~ 

M. Duret, qui est nommé procureur impérial à Laval ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance d'Epinal (Vosges), M. Thiriot, substitut du 
procureur impérial près le siège de Bar-le-Duc, en remplace-
ment Je M. Thirouin, qui est nommé procureur impérial ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Bar-le-Duc (Meuse), M. Forjonnel, substitut 
du procureur impérial près le siège de Saint-Dié, en rem-
placement de M. Thiriot, qui est nommé substitut du procu-
reur impérial à Epinal; » 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière msiunee deSaint-Dié (Vosges), M. Hoffmann, juge sup-
| WMt au siège de Sarrebourg, en remplacement de M. For-
pimel, qui est nommé substitut du procureur impérial à 
Bar-le-Duc; y 

Président du Tribunal de première instance de Montbrison 
vUire), M. Aucher, procureur impérial près le siège de 
nl.°js, en remplacement de M. Lachèze, qui a été nommé con-
seiller; 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
oe Digne (Basses-Alpes). M. Bonvalot, procureur impérial 
l^es le siège de Brignoles, en remplacement de M. Proust, 
1"' a été nommé procureur impérial à Valence; 

rocureur impérial près le Tribunal de première instance 
«Brignoles (Var),M. Stephanopoli, substitut du procureur 

valT
 pr

**
 le Slé8e d'Ajaccio, en remplacement de M " 

IWU ' eïl nominé procureur impérial à Digne; 

M. Aucher, 1848, avocat; — 21 octobre 1818, procureur 
de la république à Blois. 

M. Bonvalot, 1848 avocat; — 29 juillet 1848, substitut à 
Barcelonuette ; — 21 octobre 1831, substitut à Toulon. 

M. Stephanopoli, 14 septembre 1852, substitut à Ajaccio. 

M. Verne de Bachelard, 1819, avocat; — 24 mars 1849, 
substitut à Trévoux; — 9 juillet 1853, procureur impérial à 
Gex. 

M. Chavant, 1848, avocat; — 4 juillet 1848, substitut à 
Villefranche. 

Bon-

de Bph U1-eUr impérial près le Tribunal de première instance 
urè - .(A ' n )> M. Verne de Bachelard, procureur impérial 

nom ■ S 'é8e Jo Gex ' e" remplacement de M. Gay, qui a été 
«ae nommé procureur impérial à Montbrison ; 

de GeCU , A Ur un l)ér 'a l Prèa 'e Tribunal de prem.ère instance 
| (A, ln)> M- Chavant, substitut du procureur impérial 

j, 5ie8«'de Villefranche, en remplacement de M. Verne 

Sub ! ' tlui est nommé procureur impérial à Belley ; 
iiiù-r, um du procureur impérial près le Tribunal de pre-
"iere insinue» J „ vin-r \.\ /•r»i..ï.\ II 1 1 r .... K, • 

Mw» i"",1811^ ue Villefranche (Rhône), M. Jules-Louis-Phi 
aiTli e liarme

> Avocat, en remplacement de M. Chavant 
lue» !îU "',!"^ procureur impérial ; 

■ 11 mars 1848, avocat- général 

"^«°H u 1 ^' lju "al 08 première instance de Quimperlé (Fi-
. ., M. Y rançois-Marie GardindelaBourdonnaye, avocat, 

'«'re v«te" en remplacement de M. Abyveu, admis à 

et loi ,l, 0Q
R ses droits a la retraite (décret du 1" mars 1852 

j ' 9 J u "i 1853, art. 18, §111); 

W
5
u

r
^ l ' léa,'' 1 au Tribunal de première instance de Châ-

u,: i «vc.7 . "e (s»oue-et-Loire), M. Louis-Marie-Gaston Bru-
qui'aèt .t, ' 6,1 re"'placemeut de M. Petitjeau de Marcilly, 

«« nomme substitut du procureur impérial. 
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 1842
' avocat; — 10 novembre 1842, substitut 
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• avocat; — 30 juillet 1837, substitut à 
J »v ,I,Ùd,S,k'mbre *838, substitut à Châtellerault ; _ 

'."'««r du l ,,' subslit"t à Saintes; —9 mai 1847, pro-
^W>ttverr.Z a *,.°"t
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n>»"»on ; - G avril 1848, co.mimsaire 
M» U5 , nnei 'laU,a lellerault;— 16 avril 1838, procureur 
^deiï iu'

qU
ui

a jV,'ge"ta»; -21 décembre 1830, procu-
M fj "publique a Château Gonlier, 

Subs 'uuu7!,n ' 1 |B32 ' substilut a Vie; — 23 décembre 1852, 

^"'chàiel' 0 '' 18^2 . avocat ;- 28 juin 1852, substitut à 
Al p ~ 20 ,,lai 1854, substitut à Bar-le-Duc. 

"" 88 iuin 185* .,?wpten? bie 1851 . substitut à Remiremont; 
,0M > substitut à Saiut-Dté. 

JUSTICE CRIMINELLE 

CÔUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Froidefond des Farges. 

Audience du 15 mars. 

ASSlSSISAT. — TENTATIVE DE SUICIDE DE L'ACCU3É. 

Dans nos numéros des 22 et 24 août dernier, nous avons 

rapporté les circonstances du crime odieux commis sur la 

personne d'une maîtresse blanchisseuse, demeurant à 

Paris, rue du Mail. C'est l'auteur de ce crime qui compa-

raît aujourd'hui devant le jury. Le long temps qui s'est 

écoulé entre l'assassinat et le jugement de l'assassin s'ex- I 

plique par les soins qu'il a fallu donner à celui-ci, à la j 1 

suite de la double tentative de suicide par laquelle il a 

cherché à se soustraire à l'action de la justice. Arrêté le 21 

août, il n'a pu être utilement interrogé que dans le mois de 

décembre suivant, et c'est à partir de ce momeut seule-

ment que l'instruction a pu suivre son cours régulier. 

L'accusé se nomme Prosper Astruc. Il exesçe la pro-

fession de tailleur. Il déclare être ûgé de vingt-cinq ans, 

être né à la Canourgue, arrondissement de Marvejols 

(Lozère). Il demeurait à Paris, rue Babille, n° 4. 

Il est de petite taille et d'une corpulence assez replète. 

Sa figure est large, pâle et boursouflée. U porte des 

moustaches. Sa tête est entourée d'un largebandeau blanc 

qu'il porte en mentonnière el qui soutient sa mâchoire 

fortement endommagée par le suicide qu'il a tenté sur sa 

personne. Il ne peut parler haut, et, pour cette raison, 

M. le président le fait placer près de lui, devant le bureau 

même de la Cour. Toutes les fois que l'accusé tousse ou 

respire un peu fort, il fait entendre un sifflement qui pa-

raît le fatiguer beaucoup. En général, il tient les yeux 

baissés, et son attitude confirme ces mots que nous pre-

nons dans le rapport du docteur Jacquart : « Astruc a un 

extérieur respectueux et modeste. » 

Cet extérieur est-il en rapport avec les faits qui lui sont 

reprochés? Nos lecteurs vont en juger par l'ensemble de 

D. C'est singulier que vous ne vous rappeliez rien ! Le 21, 
d'après la déposition de Bail, vous êtes rentré à une heure 
du malin? — R. Je ne m'en souviens pas: ca se peut. 

D. D'où veniez-vous? — R. Du Panthéon, 
D. Il faut dire ce que vous avez fait le dimanche 20. Vou-

lant vous écarter ce jour-là, elle vous dit qu'elle allait dîner 
chez une amie, et vous n'avez fait que déjeuner chez elle. Elle 
est allée dîner avec la fille Solignac, elles sont rentrées le 
soir, et elles se sont couchées ensemble.Et vous, qu'avez- vous 
l'ail? — R. Je suis allé à la barrière, et j'ai bu. 

D. Pas lieaucoup ; vous avez joué et vous êtes revenu du 
Panthéon. Vous étiez avec Solignac, que vous avez quitté là, 
et vous êtes rentré à une heure du matin pour vous coucher. 
Vous avez trouvé Bail et lui avez dit que vous aviez passé la 
soirée avec la femme Dupriès, qui était votre maîtresse, ce 
qui n'était pas vrai, que vous aviez cherché à la satisfaire 
pour avoir 200 fr. Vous ne répondez rien ? 

Silence de l'accusé. 
D. Vous souvenez-vous avoir offert à Solignac d'acheter vo-

tre malle? Vous ne répondez pas? C'est bien commode. N'a-
vtz -vous pas dit à Solignac : « D'ici à huit jours, il se pas-
sera de* choses extraordinaires?» — R. Je n'ai rien à ré-
pondre. 

D. Vous avez dit une fois que votre dostinée allait s'accom-
plir? — R. Je n'ai aucune réponse à faire. 

D. C'est de plus en plus commode. Vous êtes rentré à une 
heure dans votre garni, et vous ayez chargé vos pistolets de-
vant Bail. Pourquoi cette précaution? Vous ne deviez pas 
faire un voyage; vous n'aviez pas de passeport et vous vou-
-,■-■/. vendre votre malle. Pourquoi nviez vous acheté des pis-
tolets? — R. Je ne le sais pas, et je ne me rappelle pas de les 
avoir chargés. 

D. A trois heures vous avez proposé à Baille d'aller à la 
halle avec vous ; il n'a pas voulu. Vous vous êtes jeté sur le 
lit, vous vous y êtes endormi, et Bail est parti à cinq heures. 
Pourquoi vous ètes-vous levé aussitôt ? — R. Je ne sais pas ce 
que j'ai fait. 

D. Vous avez dû attendre devant la porte de la dame Du-
priès, car vous n'êtes entré chez elle qu'à sept heures? — R. 
Je ne sais pas ce que j'ai fait. 

D. A sept heures et demie vous avez pénétré dans la mai-
son. La fille Solignac, qui avait couché avec M"" Dupriès, vous 
a rencontré dans l'escalier; vous êtes entré vivement dans 
la chambre de la dame Dupriès, vous avez refermé la porte ; 
vous avez eu le sang-froid de poser la clé sur la cheminée. 
Qu'alliez-vous faire |î> ? — R. Je ne sais pas. 

D. La demoiselle Solignac a eu à peinrj le temps de monter 
derrière vous ,et vous aviez d* jà assassiné la femme Dupriès. 
La fille Solignac a appelé au secours, et un second coup de 
feu a annoncé que vous .veniez de tenter de vous suicider? — 
R. Je ne sais pas ce que j'ai fait. 

D. Ainsi, vous répondez que vous n'avez rien à répondre. 
Est-ce que vous<pe considérez pas MM. les jurés comme vos 
juges? Je ne suis ici que leur organe; ils vous interrogent 
par ma voix. — R. Je n'ai rien à dire. 

D. On est accouru, et l'on a constaté la mort de la femme 

l'accusé et par les dépositions des témoins. 

C'est M. l'avocat-général Puget qui est chargé de sou-

tenir cette grave accusation. 

Astruc a confié sa défense à M' Lachaud. 

INTERROGATOIRE DE h'ACCUSÉ. 

D. Vous êtes accusé d'un crime énorme, avec des circons-
tances odieuses. Vous avez assassiné votre bienfaitrice et vous 
avez cherché à noircir sa mémoire. Il faut faire connaître qui 
vous êtes. Où êtes-vous né? — R. A la Canourgue. 

D. Vous êtes taillleur? — R. Oui. 
D. Vous êtes allé à Nîmes, chez votre oncle? — R. Oui. 
D. Mais il était boulanger. — R. Oui; mais je travaillais 

chez des tailleurs. 
D. Déjà vous avez commis là des indélicatesses. Voici une 

lettre des antorités de Nîmes qui constate que votre oncle 
vous a renvoyé parce que vous aviez volé 10 fr. à un ouvrier. 

— R. Je n'ai jamais rien volé. 
D. De là, vous avez travaillé chez Puech, tailleur; vous avez 

vécu avec une fille Angélique, qui a été condamnée à six mois 
de prison pour vol, et un sieur Baron dit que vous étiez aussi 
coupable qu'elle. Votre père est marié en troisièmes noces; 
pourquoi l'avez-vous quitté? — R. Pour voir du pays. 

D. Aviez-vous des connaissances à Paris? — R. On vient à 
Paris sans connaissances. 

D. Où avez-vous logé ? — R. A l 'hôtel de Flandre. 
D. Vous avez connn dans votre pays un nommé Solignac?— 

R. Il était du pays, mais je ne l'ai connu qu'à Paris. 
D. Il connaissait M°" Dupriès. — R. Oui, monsieur. 
D. Elle avait recueilli Solignac malade, et vous êtes allé le 

voir chez elle : c'est comme cela que vous avez connu cette 

dame. — R. Oui. 
D. Quand êtes-vous arrivé à Paris ? —R. Eu mars 1853. 
D. Cette dame était aussi de la Canourgue? — R. Oui. 
D. Elle vous a prêté un jour 80 fr.? — R. Je ue me rappelle 

pas. 
D.'Comment! mais vous l'avez reconnu dans l'instruction. 

Ce nonobstant, n'ayant pas d'ouvrage ou n'en voulant pas, 
vous avez reçu de cette dame l'offre de sa table deux fois par 
jour. — R. Je ne me rappelle pas. 

D. Eh bien ! je vais vous rappeler ce que vous avez dit dans 
vos interrogatoires. MM. les jurés remarqueront que, par suite 
des blessures que l'accusé s'est faites, il n'a pu être interrogé 
que dans le mois de décembre, quoique l'assassinat date du 21 
août. Il a prétendu que du 20 au 22 août il ne sait rien de ce 
qu'il a fait. Aujourd'hui, le système s'élargit : ce défaut de 
souvenir s'éteud à des semaines, à des mois. Accusé, recon-
naissez-vous avoir pris veg repas chez M"1" Dupriès?— R. Oui, 
pendant deux mois environ. 

D. Elle vous avait prêté 80 fr.?—R. Je n'ai rien à répondre. 
D. Comment! vous n'avez rien à répondre! Vous avez ré-

pondu dans l'instruction. — R. Ce que j'ai dit a été bien dit. 
D. A la bonne heure! Cette dame était très réservée et vous 

tenait sur la réserve. Vous l'avez sollicitée de se marier avec 
vous. — R. C'est un secret. 

D. Ce secret est tardif ; vous avez dit dans l'instruction que 
cette femme était votre maîtresse. Ou a saisi sur vous une 
lettre odieuse, écrite après l'assassinat, et au bas de laquelle 
vous avez mis ces mots significatifs : « Vous me rendrez cette 
lettre. » Des témoins disent que la dame Dupriès vous aurait 
répondu : « Si vous me parlez encore de mariage, je cesserai 
de vous recevoir. » Est-ce vrai ? 

L'accusé ne répond pas. 
D. Vous ne répondez pas? — R. Je ne veux pas attaquer sa 

mémoire. 
D. Vous no vous en êtes pas gêné dans l'instruction. Voua 

avez dit à Bail qu'elle était votre maîtresse, ce qu'il n'a pas 
cru. Vous lui avez fait des confidences odieuses, vous lui avez 
dit que vous avitz cherché à la satisfaire pour en avoir de l'ar-
gent. — R. Je ne me souviens pas de ça. 

D. C'était dans la nuit du 21 août, et dans celte même nuit 
vous avez chargé des pistolets. Pourquoi les chargiez-vous ? 
— R. Je ne sais pas. 

D. Vous avez dit que c'était pour voyager? — R. C'est pos-
sible. 

J)upriès et votre tentative djî_suicide._On a suivi les traqes de 

vous a trouvé baignant dans votre saiigr1
 —" fi.s «"^ftlo^l Sil 

la tète. 
D. Qu'entendez vous par la tête perdue?— R. Je ne sais pas 

ce que ça veut dire. 
D. Avez-vous quelquefois perdu la tête? — R. Je n'ai rien 

à répondre. 
D. Ce n'est pas une réponse. Dans l'instruction, vous avez 

paru dire que vous étiez parfois comme en somnambulisme 
et eu hallucination ? — R. Je n'ai rien à répondre. 

D. Pourquoi dites-vous ça? — R. Je n'ai rien à répondre. 
D. Encore? C'est un système, alors. Le docteur Blanche a 

examiné votre "état, et il résulte de son rapport, après ren-
seignements pris, que votre état n'a rien de particulier, et 
que le jour du crime vous deviez avoir l'usage de votre rai-
son. Il s'est demandé si votre système d'hallucination, de perte 
de mémoire pendant les quarante-huit heures du dimanche 
au mardi, était possible, et il a conclu qu'il n'y avait chez 
vous ni idiotie, ni crétinisme, ni monomanie, ni hallucina-
tion. U a examiné s'il y avait eu somnambulisme, et il a re-
poussé cette hypothèse, parce que le somnambulisme aurait 
été rompu par l'acte violent que vous avez commis. U re-
pousse de même l'idée d'une folie instantanée. Le docteur con-
clut que vous aviez toute votre raison. Qu'avez-vous à dire? 
— R. Je n'ai rien à dire. 

M. le prétidtnt : Asseyez-vous, alors. Tenez, regardez cette 
lettre; est-ce vous qui l'avez écrite? 

l/accusé : Oui. 
D. Comment est-elle dans vos mains? — R. C'est un se-

cret. 
D. U ne s'agit pas de secret : il s'agit ici non seulement de 

votre honneur, mais de votre vie. 
Messieurs les jurés, voici cette lettre. 
M. le président donne lecture de celle pièce, dans laquelle 

l'accusé sollicite la dame Dupriès de lui accorder sa main, et 
lui dit entre autres choses qu'elle s'est fait avorter, qùê tout 
le monde, ses ouvrières surtout, n'ont aucun doute sur leurs 
relations ; qu'elles les voient monter ensemble dans la cham-
bre du haut, et qu'elles ne peuvent se tromper sur le motif 
qui les y conduit. Cette lettre, si elle rappelle des faits faux, 
est une des charges les pins odieuses qui pèsent sur Prosper 
Astruc. (A l'accusé) : Avez-vous écrit cela? 

L'accusé : C'est un secret. 
D. Vous avez joué une comédie d'empoisonnement. On vous 

a conduit à l'Hôtel-Dieu, d'où vous avez été renvoyé de suite 
après qu'on vous eut administré un remède anodin. Vous 
aviez fait chez la veuve Dupriès des contorsious que le doc-
teur Jacquart trouvait extraordinaires ; vous mettiez la main 
de cette femme sur votre cœur; vous leviez les yeux aux ciel... 
Vous souvenez-vous décela? — R. Je n'ai rienti répondre. 

Af. le président : Allons, c'est toujours la même chose. Je 
me fatigue à poser des questions qui ne peuvent obtenir une 
SLUIC réponse. Qu'on fasse entrer la fille Solignac. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Emilie Solignac, blanchisseuse : C'est le 21 août, vers six 
heures et demie à sept heures moins un quart, que M"" Du-
priès a été assassinée. Je couchais avec elle depuis dix mois. 
Elle élait laborieuse et d'habitudes très rangées. 

I). Elle a été au pays? — R. Oui, monsieur; quand son 

mari est parti pour le Brésil. 
D. Pourquoi allait-il au Brésil? — R. Pour y faire for-

tune. 
D. Oui, il usait de la médecine Raspail et il voulait aller 

l'exercer au Brésil. La femme Dupriès vous a ramenée du 
pays ? — R. Oui. 

D. A quelle époque avez-vous connu Astruc? — R. Je l'a 
vais connu au pays, mais je ne lui avais jamais parlé. 

D. Il est venu voir votre frère chez votre cousine':— R. Oui, 
D. A quel titre l'a-t-ello reçu? —- R. Par charité. Elle a 

soigné aussi mon frère, et moi comme si j'avais été sa fille. 
D. Elle lui a prêté 80 fr. ? — R. Oui, il avait d'abord era 

prunté S fr., et comme il les avait rendus, elle lui a prêté 80 

francs. 
D. Elle lui adonné la table? — R. Oui, pendant deux 

mois. 

D. Avait-il des familiarités avec elle? — R. Non, il était 

toujours respectueux avec elle. 
D. C'était une femme vertueuse? — R. Oh ! oui, monsieur. 
D. Il l'a demandée en mariage? — R. Oui, devant moi. 
D. Qu'a-t-elle répondu? — R. Elle a dit : « Monsieur, il y 

aurait làun grand brasier, j'aimerais mieux me jeter dedans.» 
D. Il prétend qu'il était son amant. — R. Oh ! pour ça, je 

répondrais d'elle comme de moi-même. On me couperait la 
tête que je ne croirais pas qu'il a été son amant. 

D. Le dimanche vous avez été dîner au restaurant pour 
vous débarrasser d'Astruc? — R. Oui, M ms Dupriès a dit 
qu'elle allait dîner chez une amie, et ce n'était pas vrai. 

D. A quelle heure êtes-vous rentrées? — R. Vers dix heu-
res du soir. 

D. Ceci est important, puisque l'accusé a dit à Baille qu'il 
avait passé la soirée avec la femme Dupriès. 

D. A quelle heure vous êtes-vous levée? — R. A six heures 
et demie ; j'ai laissé M mo Dupriès endormie, et je suis des-
cendue au magasin. 

D. Astruc est arrivé alors? — R. Oui, et il s'est précipité 
dans l'escalier qu'il a monté trois à trois. Ordinairement il 
me disait : « Bonjour, Mély ; » ce jour-là, il ne m'a rien dit. 
Ça m'a paru extraordinaire, et j'ai couru après lui. Quand ja 
suis arrivée en haut, la porte était fermée, et je le voyais à 
travers les vitres. U avait tiré un coup de pistolet et il me re-
gardait les yeux égards (hagards). J'ai descendu en criant : 
« Au secours ! » Il est venu des messieurs et j'ai voulu hion-
ter la première pour voir madame. On n'a pas voulu. Quand 
on a mis les scellés, j'ai vu madame ; elle élait dans la même 
position que je l'avais laissée endormie. 

D. Montait-il quelquefois avec M me Dupriès dans sa cham-
bre ? — R. Jamais. M"" Dupriès disait à Astruc de travailler. 
« Quand un jeune homme, disait-elle, va chez une femme, et 
qu'il ne travaille pae, on est porté à penser que c'est son, 
amant ; je ne veux pas en avoir le désagrément, puisque je 
n'en ai pas les profits. » 

D. Ces mots prouvent ce que pensait la femme Dupriès. 
Un juré: La femme Dupriès a-t-elle été malade? 
Le témoin : Jamais. 
M. le président : Dans une lettre écrite à ls femme Dupriès, 

il lui parle d'un médicament qu'elle avait pris pour se dé-
barrasser... vous comprenez.... 

Le témoin : Je jure que ça n'est pas vrai. Non content de 
l'avoir assassinée, il veut la déshonorer... le lâche! 

Elisa Delvalée, blanchisseuse : Mm " Dupriès m'a dit un 
jour qu'elle avait prêté 80 fr. à M. Astruc. 

D. Vous a-t-elle dit qu'il l'avait demandée en mariage ? — 
R. Oui. 

D. Et qu'a-t-elle réponiu ? — R. Qu'elle ne voulait pas sa 
marier; que ce n'était qu'un gamin pour elle, et qu'elle vou-
lait se consacrer à sa fille. 

D. Astruc et la femme Dupriès sont-ils quelquefois montés 
dans la chambre de M m< Dupriès? — R. Jamais. 

D. Avaient-ils des familiarités? — Jamais; elle évitait ce 
qui pouvait avoir l'air de ça. Elle le renvoyait le soir à 
l'heure du théâtre. 

D. Il était figurant à un théâtre? — R. Oui. monsieur, à 
la Porte-Saint-Martin. 

D. Il a fait semblant de s'empoisonner? — R. Oui. 

tentative? 
Le témoin : Trois ssmaines environ avant l'assassinat. 
M' Lachaud : Comment M™" Dupriès a'-t-elle pu continuer 

à le nourrir? -
Le témoin : Elle lui a dit : « Ce n'est pas la peine de voua 

empoisonner, je vous nourrirai jusqu'à ce que vous ayez trou-
vé de l'ouvrage. » 

M' Lachaud : Mais il gagnait sa vie, puisqu'il était figu-
rant à la Porte-Saint Martin. 

M. le président lit le rapport dressé par M. le docteur Jac-
quart sur le prétendu empoisonnèment dont il vient d'être 
question. 

Une troisième ouvrière dépose comme les deux précé-
dentes. 

Le sieur Solignac dépose. Ce témoin est aujourd'hui sergent 
de ville; il en porte le costume. M°" Dupriès était ma paren-
te ; c'était une femme très bonne, très généreuse ; elle parlait 
souvent de son mari. Un jour, je lui ai dit que j'allais à 
l'hospice : elle n'a jamais voulu. Elle m'a installe dans sa 
chambre et m'a soigné sans vouloir rien recevoir pour sa 
peine. C'est eu venant me voir qu'Astruc a fait connaissance 
avec elle. 

D. Cette dame l'a secouru ? — R. Oui, elle lui a donné des 
secours; oui, de l'argent d'abord, et elle l'a nourri ensuite. 

D. M"' Dupriès était réservée avec les hommes ? — R. Oui. 
D. Plaisantait-elle avec Astruc?— R. Non. 
D. Il dit que c'était sa maîtresse? — R. Pas plus la sienne 

que la mienne. 
D. Le dimanche 20, vous êtes sortis tous ensemble à deux 

heures et demie, et Mm* Dupriès a dit qu'elle allait dîner chez 

une amie?—R. Oui. 
D. Vous êtes parti avec Astruc? — R: Oui, et nous sommes 

allés au chemin de fer d'Orléans, puis prendre mon frère, et 
nous sommes allés à la barrière Montparnasse et à la barrière 
Saint-Jacques. 

D. Vous avez bu?—R. Oui 
D. Beaucoup?—R. Deux bouteilles à trois hommes! Ça ne 

pouvait pas faire grand'chose. 
D. Il vous a dit qu'il s'était fait tirer les caries?—R. Oui, à 

la barrière Saint-Jacques. Il a dit qu'on lui avait prédit 
qu'il mourrait dans huit jours. Mon frère s'est mis à rire, et 
Astruc lui a dit : •< Tu verras! tu verras ! » 

D. U vous>a demandé si vous saviez garder un secret ? — 
R. Oui, et alors il m'a proposé d'acheter une malle, que j'ai 
compris que c'éluit la sienne. 11 ajouta : « Si lu ne reçois pa» 
bientôt une lettre, il y aura de l'extraordinaire. » 

D. Qu'avez-vous compris par là? — R. Qu'il voulait se dé-
truire. 

D. A quelle heure vous êtes-vous séparés?—R. Il avait son-
né minuit. 

M. le président : Accusé, qu'avez-vous à dire? 
L'accusé : Je n'ai rien à répondre. 
Amédée Bail : J'ai été camarade do lit d'Astruc ; il me di-

sait souvent qu'il aimait beaucoup M"" Dupriès, qu'il en élait 
fou. L m'a dit qu'il s'éiait vendu, et que M m" Dupriès eu avait 
de la peine, et qu'elle lui avait avancé 300 fr. 

D. Vous a-t-il dit qu'elle était .sa maîtresse?—R. Oui. 
D. Vous avez dit le contraire dans l'instruction? — R. Il est 

possible que je n'aie pas tourné ça comme ça. 

M° Lachaud : Le témoin a déclaré dans l'instruction qu'As-
truc lui avait dit qu'il avait possédé M m« Dupriès trois se-
maines avant l'assassinat. 

M. le président lit la déposition écrite du témoin, et le dire 
du défenseur se trouve confirmé. 

D. Dans la nuit du 20 au 21 , vous avez eu une conversation 
avec Astruc? —R. Oui; il est rentré à une heure, et il m'a dit 
qu'il allait partir pour le pays. 

D. A-t-il dit d'où il venait?— R. Il m'a dit qu'il venait de 
chez M"" Dupriès, qu'il la quittait et qu'il venait d'avoir af-
faire à elle pour en avoir 200 fr. Il m'a montré des pistolets 
eu disant que c'était sa maîtresse qui les avait achetés. 11 les a 
churgés devant moi; il

 a
 uns la poudre el les cinq balles de-

vant moi. 

D. Quelle attitude avait-il ? — R. H avait l'air de rire. 
D. C'est encore uue variation de déposition. Vous avez dit 
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qu'il avait son air ordinaire.— R. Eh bien, oui ! il avait l'air 

gai d'ordinaire. . 
D. Il ne s'est couché qu'a trois heures ?— R. Oui, tout ha-

billé sur le lit. r 

D. Vous êtes parti à cinq heures ; et lui ? — R. On m'a dit 
plus tard qu'il était parti à cinq- heures et demie. 

D. Un jour, à la fête de la Gare, Astruc vous a montré la 
dame Dupriès en vous disant que c'était sa maîtresse ? — R. 
Oui. 

D. Et vous n'avez rien vu qui vînt confirmer ce fait ? — R. 
Rien du tout. 

M. le docteur Lorme dépose de l'état dans lequel il a trouvé 
la femme Dupriès et l'accusé. Il s'en réfère au rapport qu'il a 
fait dans l'instruction. 

Antoine-Emile Blanche, médecin à Passy : J'ai vu et exa-
miné Astruc à la prison des Madelonnettes. J'ai pris des ren-
seignements autour de lui, et j'ai causé avec lui pour résoudre 
les deux questions qui m'étaient posées. La première consis-
tait à constater son état mental actuel '. sur ce point, je dois 
le déclarer en conscience, rien ne m'a indiqué l'existence du 
moindre trouble, du moindre dérangement. 

La seconde question était plus délicate ; il s'agissait de sa-
voir si, au moment du crime, Astruc était dans une situation 
raisonnable. Il m'a répondu ne rien se rappeler des faits de 
la journée du 20 et de celle du 21. J'ai du rechercher d'où 
pouvait provenir ce défaut de mémoire, et j'ai écarté d'abord 
les maladies organiques qui la troublent, telles que l'idiotie, 
le crélinisme, l'imbécillité. J'écartai également la lyppé-
manie, et j'examinai la question relative à l'hallucination, et 
au somnambulisme. 

Je me rappelai et je consignai dans mon rapport l'histoire 
d'un novice somnambule qui, s'étant levé la nuit, s'était ren-
du dans la cellule du père supérieur, avait percé le lit de 
plusieurs coups, et s'était retiré croyant avoir tué son supé-
rieur. Heureusement celui-ci n'était pas dans son lit ; il s'é-
tait attardé au travil, et il avait vu agir le moine, qu'il avait 

suivi jusqu'à son dortoir. 
Le lendemain il avait fait venir ce moine et lui avait de-

mandé comment il avait passé la nuit. Le moine avait répon-
du qu'il avait passé une nuit affreuse; qu'il avait rêvé que le 
supérieur ayant insulté sa mère, il avait voulu la venger et 
qu'il s'était rendu dans sa cellule et l'avait assassiné; « mais, 
ajouta-t-il, heureusement ce n'était qu'un rêve. » 

11 n'y avait pas somnambulisme dans le fait d'Astruc. Je 
dus rechercher s'il y avait folie instantanée, et je n'ai rien 
constaté qui m'ait porté à conclure que l'accusé n'a pas agi 
avec toutes ses facultés mentales. 

M. le président : Accusé, vous rappelez-vous ce que vous 
avez dit au docteur? 

L'accusé : Je n'ai rien à répondre ; je ne me rappelle rien. 
M. Blanche : C'est l'accusé qui m'a raconté tout ce qu'il a 

fait ; il m'a dit qu'il n'avait recouvré la mémoire que le mardi 
dans le lit de l'Hôtel-Dieu. 

Les autres dépositions n'ont rien offert d'intéressant. 

M. l'avocat-général Puget soutient l'accusation, et M e 

Lachaud présente la défense. 

M. le président résume les débats, et le jury se relire 

peur délibérer; il revient au bout d'un quart d'heure avec 

• un verdict affirmalif, tempéré toutefois par une déclara-

tion de circonstances atténuantes. 

En conséquence, As;ruc est condamné aux travaux 

forcés à perpétuité. 

COUR D'ASSISES DE LA- GIRONDE. 

Présidence de M. Delange. 

Audience du 12 mars. 

CONDAMNATION D'UN INNOCENT' AUX TRAVAUX FORCÉS A PER 

PÉTUTÉ POUK ASSASSINAT, INCENDIE ET VOL. ARRES 

I TLON DES COUPABLES. — FAUX TÉMOIGNAGE. 

: *t*e affaire, qui a eu déjà eu un grand retentissement, 

u présentait enfin devant le jury, et il est inutile de dire 

bats, dans lesqueiS'i! s'agrî de ia rèiiarjiitlalîôïï ~£ un~maf-

heureux jeune homme déclaré coupable en 1848 d'assas-

sinat et d'incendie, et qui ne dut qu'à l'admission des circon 

stances atténuantes de ne pas porter sa lête sur l'écha-

faud. 

Condamné aux travaux forcés à perpétuité, il subissait 

sa peine au bagne depuis six ans, quand la justice a été 

mise sur la trace des véritables coupables, iet a pu consta-

ter que c'était eux-mêmes qui avaient organisé un abo 

minable système de subornation pour faire condamner un 

innocent. 

Dès l'ouverture de la salle où siège la Cour d'assises, 

un public avide et impatient envahit par toutes les issues 

les bancs de l'enceinte, les tribunes, le prétoire où, con-

tre la coutume, sont entassés de nombreux rangs de 

chaises et de fauteuils portant écrits ces mots : « Places 

réservées. » 

Une foule d'avocats se glissent, à la faveur de leurs ro 

bes, dans tous les coins inoccupés. Des dames élégantes 

promènent leurs jumelles sur l'assemblée, du haut des bal 

cons où de pressantes sollicitations leur ont permis de s'in 

troduire. 

On amène les accusés. Ils sont au nombre de trois. 

Pierre Lespagne, celui apr qui pèsent les plus lourdes 

accusations, celles d'assassinat, d'incendie, de vol, de su-

bornation, n'a rien de remarquable dans son costume ou 

sa physionomie. Il porte la veste ronde du campagnard ; 

ses traits respirent une bonhomie rustique, rendue plus 

sensible par la coupe commune de ses favoris et les pom-

mettes vermillonnées de ses joues. 

Sa femme, Marie Cessac, et le troisième accusé, Louis 

Daigneau, sont ceux dont les témoignages ont déterminé 

la condamnation de Lainier. 

Sur les bancs du préloire, à la place occupée d'ordinaire 

par les' témoins, on remarque, assis entre deux gendar-

mes, un homme jeune encore, mais vieilli par les travaux 

et les souffrances. U a le costume des paysans. Il fait rou-

ler sou bonnet dans ses doigts avec un air de satisfaction 

et de ravissement qui contraste avec l'air abattu des ac-

cusés. Ce jeune homme c'est Lainier fils, celui qui faillit, 

il' y a six ans, porter sa tête sur l'échafaud, celui qui fut 

condamné aux travaux forcés à perpétuité pour un crime 

dont il était innocent, s'il faut en juger par toutes les ré-

vélations qui se sont produites depuis six mois. 

Son père est assis à quelques pas de lui. La joie de ce 

dernier ne paraît pas moins vive. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Raoul-

Duval, procureur-général, assisté de M. Perrot, avocat-

général. 

Les accusés sont détendus par M" Princeleau, Carbon-

nier-Marzac et Delol. 

Lainier père et fils, qui se sont constitués partie civile, 
ont pour avocat M* Gergerès. 

Après un exposé pathétique présenté par M. le procu-

reur général, sur les diverses phases de cette douloureuse 

affaire, il est donné lecture de l'acte d'accusation : 

Le 2juilletl848, le nommé Lainier fils fut condamné, parla 
Cour d assises de la Gironde, aux travaux forcés à perpétuité, 
comme coupable de meurtre sur la personne du sieur Claude 
Gay et d'incendie de la maison habitée par la victime. Ce 
double crime s'était accompli dans la nuit du 5 HU 6 novem-
bre 1847, commune de Fieu, arrondissement de Libourne. 
Lainier père avait été poursuivi, conjointement avec son fils, 
comme coupable des mêmes crimes, mais il fut acquitté. ' 

Depuis sa condamnation, Lainier fils ne cessa de réclamer 
contre une décision par laquelle il se disait injustement frap-
pé. Son père, resté libre, se livra sans relâche à d'activés dé-
marches pour justifier son fils en signalant les vrais coupa-
bles. Mais pendant longtemps les renseignements apportés à 
la justice par Lainier père ne parurent pas de nature à ébran-
ler la force des preuves qui avaient motivé la condamnation 
de Lainier fils. i 

Cependant, vers le mois d'août 1834, les choses changèrent 1 
tout à coup de face. Deux témoignages surtout avaient exercé 
dans le procès contre Lainier fils une influence décisive, celui 
de Marie Cessac, femme Lespagne, et celui de Louis Daignaud. 
Une rumeur publique s'était formée, rumeur qui, insensible-
ment, avait pris une grande consistance, et d'après laquelle 
ces deux témoins auraient fait l'un et l'autre un faux témoi-
gnage, dans le but de soustraire à la justice le vrai coupable, 
qui ne serait autre que Pierre Cespagne. Une nouvelle infor-
mation fut commencée le 16 août 1834, et pour en apprécier 
les résultats, il faut rappeler les circonstances du crime dont 

Gay a été victime. 
Claude Gay, vieillard septuagénaire, malade et infirme, ha-

bitait seul une maison isolée, au milieu des bois, commune 
du Fieu, lieu du Petit-Massé, arrondissement de Libourne. 
Il avait vendu cette maison et le peu de terre qui en dépen-
dait à Lainier fils, au prix d'ane modique rente viagère^ 

fr. 73 c. par mois. Dans la nuit du 5 au 6 novembre 18iî, 
les habitants du bourg du Fieu furent éveillés par un incen-
die qui avait éclaté à l'Habitation de Gay. Les premiers qui 
arrivèrent sur le lieu du sinistre trouvèrent le bâtiment en-
vahi par les flammes. Le cadavre du propriétaire était étendu 
à l'entrée, les pieds sur le seuil de la porte, la tète sur le car-
reau. A côté de la main droite du cadavre, on voyait une 
cuillère en étain; une assiette en faïence reposait sur le ven-
tre, il y en avait une autre à gauche et à une petite distance ; 
toutes deux étaient vides. 

Ces indices pouvaiènt faire supposer une mort violente par 
apoplexie ou tout autre accident pareil qui aurait frappé le 
vieillard pendant qu'il prenait un repas du soir. Mais le juge 
de paix du canton s'étant rendu sur les lieux dès le lende-
main matin, ne crut pas devoir s'arrêter à cette supposition. 
Par son ordre, le docteur Soulé procéda à l'inspection du ca-
davre. Le premier examen, tout extérieur, induisit à penser 
que la mort n'avait pas été accidentelle. 

L'incendie de la maison de Gay s'expliquait comme ayant 
pour but, de la part de l'auteur du meurtre, d'anéantir toute 
trace du crime. 

On ne tarda pas à apprendre que Gay possédait trois ou 
quatre barriques de vin ; ces barriques avaient disparu. 11 fut 
mpossible de découvrir dans les décombres aucun vestige, 

soit de cercles et douves brûlés, soit de liquide répandu. Oa 
dut croire que le vol de ce vin avait accompagné le meurire 
et l'incendie. "Aussi Lainier fils a-t-il été accusé de vol, en 
même temps que de meurtre et d'incendie. 

L'intérêt qu'avait Laiuier fils à la mort de Gay, puisque 
cette mort le libérait de la rente viagère qu'il lui servait et 
le mettait en possession de la propriété du décédé, le dési-
gnait naturellement à l'a'tention de la justice. Toutefois au-
cun autre indice que l'intérêt qui avait pu le pousser ne s'é-
leva à sa charge, et le simple soupçon qui planait sur lui 
n'aurait pas suffi à le rendre l'objet d'une poursuite. Les cho-
ses en étaient là, lorsque, le 12 novembre 1847, six jours après 
l'événement, le nommé Louis Daignaud, cultivateur au Fieu, 
se présenta devant le maire de sa commune et déclara que, la 
veille au soir, vers sept heures, passant sur un chemin pu-
blic, il avait été arrêté par deux hommes qui avaient cherché 
à le dévaliser; il avait, disait-il, renversé l'un d'eux d'un 
coup de parapluie, puis s'était échappé de leurs mains. Il 
n'avait point, ajoutait-il, reconnu ces hommes, mais il éiait 
certain de pouvoir les reconnaître si on les lui représentait. 
Tel est le commencement du faux témoignage qui aurait élé 
ourdi par Daignaud contre Lainier père et fils. Le lendemain, 
il alla renouveler sa déclaration à la gendarmerie, mais en 
ajoutant avoir parfaitement reconnu dans l'un de ses agres-
seurs Lainier fils; quant à l'autre, il croyait, sans l'affirmer 
aussi positivement, que c'était Lainier père. 

Enfin, le 27 novembre, Daignaud réitéra la même déclara-
tion devant le juge d'instruction de Libourne. Les Lainier, 
ainsi signalés comme des voleurs de chemin public, furent 
arrêtés. La culpabilité de Lainier fils, quant au meurire de 
Gay et aux deux crimes qui s'y rattachaient, déjà vraisembla-
ble jusqu'à un certain point par l'intérêt qu'il avait à ce meur-
tre, le devenait encore davantage par le vol avec violence qui 
lui était imputé. L'instruction, néanmoins, no produisit pen-
dant quelque temps aucune charge directe et sérieuse relati-
vQmnnt g
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révélalion inopinée et bien autrement importante qui parais-
sait dévoiler tout le secret de cette affaire. 

La femme Cessac, épouse Lespagne, déjà entendue une pre-
mière fois et qui n'avait fourni aucun renseignement digue 
d'attention, se présenta volontairement, accompagnée du 
maire du Fieu, devant le juge de paix, et raconta certains 
faits qui tendaient à inculper gravement Lainier père et fils 
dans les crimes accomplis au Petit-Massé. Ainsi, elle déclarait, 
entre autres choses, que Lainier fils, dix jours environ avant 
son arrestation, lui avait donné un coupon de molleton pour 
s'en faire une jupe; qu'en lui faisant ce cadeau, il lui avail 
recommandé, lorsqu'elle comparaîtrait devant le magistrat 
instructeur, de ne pas prononcer son nom. 

Le 4 janvier suivant, elle se rendit de nouveau devant le 
juge de paix, toujours de son propre mouvement, et fit des 
révélations plus explicites. Elle déclara que Lainier fils, avec 
lequel elle avait eu des relations intimes, avait usé de violence 
pour vaincre sa résistance, qu'il n'était parvenu à son but 
qu'en la menaçant de l'étrangler si elle criait. Il était tou-
jours, disait-elle, armé d'un pistolet, dont un jour il la me-
naça de se servir si elle ne cédait à ses désirs. Il l'avait à plu-
sieurs reprises engagée à abandonner son mari, une fois mê-
me à l'empoisonner avec de l'arsenic; il avait aussi voulu la 
déterminer à le voler. 

Joignant à tout cela une accusation directe, elle raconta 
que Lainier fils |ui avait confié le projet du meurtre de Gay. 
U lui aurait dit, prétendait-elle, que, dans huit jours, Gay ne 
serait plus en vie; qu'il lui ferait tourner les yeux d'une ma-
nière qu'il ne les avait jamais tournés ; et en même temps il 
lui promettait qu'elle viendrait habiter avec lui et ses père 
et mère, au Petit-Massé, et qu'à cet effet il ferait rebâtir la 
maison. 

Lainier, après la mort de Gay, lui avait même fait l'aveu, 
ajoutait-elle, que c'était lui qui en était l'auteur.» Voyez-vous 
bien, lui aurait-il dit, ce que je vous avais dit est arrivé; à 
présent, je suis content, je me débarrasserai. » 

Aussi la femme Lespagne, en apprenant la mort de Gay, 

avail-elle eu la conviction que Lainier fils était le coupable. 
Et sa conviction, ajoutait-elle, avait été fortifiée par les me-
naces qu'il lui avait laites, au cas où elle trahirait ses confi-
dences ; sous ie coup des menaces de Lainier fils, elle n'avait 
osé parler qu'après que lui et son père avaient été arrêtés. 

Une troisième fois, le l ,r février 1848, elle se présenta en-
core devant le jugé de paix et fit, contre Lainier fils, de sem-
blables déclarations. 

Entendue le 10 du même mois par le juge d'instruction 
elle dépose que, sept ou huit jours avant le meurtre de Gay[ 
Lainier fils, se plaignant de ce quece vieillard ne voulait pas 
se retirer à l'hôpital, aurait dit : « Oh! il n'est pas bien vi-
goureux, un bon coupde marteau l'aura bientôt f.... parter-
re. » Elle revenait encore pour expliquer l'insuffisance de ses 
premières déclarations, sur la terreur que lui inspirait Lai-
nier fils, sur les vengeances qu'elle redoutait de sa part. 

Le jour de la mort de Gay, elle avait vu, disait-etre, Lainier 
fils chaussé de sabots qui étaient *?chés. 

Elle raconta que, le 22 novembre, lendemain de la soirée 
où Daignaud prétendait avoir été arrêté sur un chemin pu-
blic, Lainier fils s'était plaint à elle d'avoir reçu dans le côté 
un coup qui le faisait beaucoup souffrir. 

Ceci concordait parfaitement avec la déclaration de Dai-
gnaud qui disait avoir, en se défendant, porté un coup de pa-
rapluie à l'un de ses agresseurs. 

Elle déclara enfin qu'après l'autopsie du cadavre de Gay 
Lainier fils la plaisantant sur le courage qu'elle avait d'assis-
'er à ce spectacle, elle lui avait demandé pourquoi lui et sou 
père ne s'étaient pas approchés, et qu'il lui avait répondu : 
« Mon père et moi n'avions pas besoin de nous approeberj 
nous l'avions bien assez bouliqué. » 

Telles furent les déclarations de la femme Espagne et de 
Louis Daignaud dans Pinstruciion suivie, en 1847 et 1848, 
contre Lainier père et fils. L'affaire fut portée devant la Cour 
d'assises de la Gironde, aux audiences des 30 juin, l« r et 2 
juillet 1848. A ces audiences, Daignaud et la femme Lespa-
gne persistèrent dans tout ce qu'ils avaient dit. 

Il résultait du témoignage de Daignaud que Lainier père et 
fils, qui l'avaient arrêté de nuit sur un chemin public, élaieut 
capables d'avoir commis les crimes qui leur étaient imputés à 
l'égard de Gay; et de celui de la femme Lespagne, directe-
ment applicable à l'accusation qui était à juger, que Lainier 

fils, dans l'abandon de leurs relations, lui avait fait la coati- ' 
dence de ses projets de meurtre sur la personne de Gay, et, 
p us tard, de leur exécution. L s débats, comme on le sait, 
se terminèrent par l'acquittement de-Lainier père, mais par la 
condamnation de Lainier fils aux travaux forcés à perpétuité, 
pour pjeurtreet incendie; il fut relaxé seulement de l'accu-
sation de vol, le vin qui avait disparu de chez Gay n'ayant pu 
être retrouvé ni au domicile de Lainier, ni dans aucun autre 
lieu où il aurait pu le cacher. 

Lainier fils, cependant, n'était pas coupable, il y a tout lieu 
de le croire aujourd'hui!.,. Victime des faux témoignages de 
la femme Lespagne et Daignaud, il a succombé sous des preu-
ves plus apparentes que réelles, et peifilement combinées 
pour tromper la justice. La nouvelle instruction paraît le dé-
montrer jusqu'à l'évidence. Le premier témoin entendu dans 
cette information nouvelle, le sieur François Millon, fit con-
naître ce qui suit: Appelé comme Daignaud à déposer devant 
la Cour d'assises, ils se trouvèrent ensemble dans la salle des 
témoins. Daignaud lui demanda s'il clan vrai qu'il eût vu 
Lainier père le soir et à l'heure où lui, Daignaud, avait été 
arrêté; et Millon lui répondit avoir vu en effet Lainier père 
soupant avec sa femme à l'heure indiquée, ajoutant que Lai-
nier père l'avait même engagé à prendre part à son repas. 
K Eh bien, répliqua Daignaud, il ne faut rien dire, je dirai 
que j'ai reconnu le fils, et non le père. » Cette conversation 
lut entendue du témoin Renard, qui la rapporte également. 
Un autre témoin, le sieur Jacques Gautet, a raconté qu'à la fin 
de juin 1848, peu de jours avant celui où il est allé déposer 
a la Cour d'assises, ayant rencontré Daignaud, il lui dit : 
«Hé bien! voilà que nous allons déposer; fais bien attention 
à ce que tu vas dire sur MM. Lainier. — Oh ! répondit Dai-
gnaud, je sais bien ce que j'ai à dire ; je ne me tromperai pas, 
je dirai toujours la même chose. » Enfin, un quatrième té-
moin, Louis Gautier, dépose que, peu de jours avant le juge-
ment de l'affaire Lainier, ayant eu occasion de causer avec 
Daignaud de cette affaire, il lui demanda comment il se fai-
sait que lui, Daignaud, eût été arrêté le 21 novembre, vers 
sept heures, par les Lainier, taudis qu'à la même heure Lai-
nier père avait été vu à table chez lui, et Laiuier fils chez les 
Calherineau ; le témoin ajouta que Daignaud se trouvant bien 
embarrassé: « Vous croyez? » répond. l celui-ci d'un air tout 
pensif; et après un instant de réflexion, il ajouta : «Eh bien, 
quand on a dit une chose, il faut bieu la soutenir pour ne pas 
se couper. » 

Puis, faisant un signe avec le pouce, comme de quelqu'un 
qui compte de l'argent, il laissa échapper ces mots : « Ça nv% 
fait agir. » Et s'apercevant de l'impression que ces mots pro-
duisaient sur le témoin, il reprit : « Ne parlez de cela à per-
sonne, car nous ne sommes que tous les deux, et si vous le 
disiez, je vous poursuivrais. » Mis en présence de ces té-
moins, interpellé sur les contradictions dans lesquelles il est 
tombé daiis la première information, en disant tantôt qu'il 
n'avait pas reconnu ses agresseurs, tantôt qu'il avait reconnu 
Lainier père et fils, et tantôt Lainier fils seulement, il s'est d'a-
bord enfermé dans des négations absolues, et y a persisté 

pendant deux jours. Mais à un troisième interrogatoire, com-
prenant l'impossibilité de résister plus longtemps aux preu-
ves recueillies contre lui de son faux témoignage, il s'est dé-
cidé à avouer que tout ce qu'il avait dit devant ie magistrat 
instructeur et à la Cour d'assises n'élait que mensonge. 

11 expliqua alors que, peu de jours après la mort de Gay, 
et le 21 novembre, le mari de la femme Lespagne, Pierre Les-
pagne, auquel i ,1 devait une quinzaine de francs pour fourni-
ture de pain, avait voulu le déterminer à déclarer que c'était 
Lainier fils qui avait tué Gay. Sur sou refus formel, Lespagne 
l'avait engagé à dire du moins qu'il avait été arrêté parles Lai-
nier, et l'avait menacé, s'il n'accédait à cette nouvelle propo-
sition, de le poursuivre en paiement de la somme due, jusqu'à 
faire vendre son mobilier. 

C'est sous l'influence de cette menace qu'il avait cédé aux 
suggestions de Lespagne. Une fois engagé dans cette voie, il 
n'avait plus osé en sortir, et pour prix de sa déclaration men-
songère, Lespagne l'avait, eu effet, tenu quitte de la somme 
de 13 francs qu'il lui devait. 

Le faux témoignage de Daignaud se trouvait ainsi démontré 
par ses propres aveux et par tout ce qu'il y avait eu d'étran-
ge dans sa conduite et ses propos lors de la première ins-
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ne tardèrent pas a être recueillis contre Marie Cessac, femme 
Lespagne. 

Ou a sans doute remarqué déjà de quelle manière imprévue 
s'étaient produites les accusations de la femme Lespagne contre 
Lainier père et fils. Cette femme, d'abord, paraît ne rien sa-
voir; puis elle se présente volontairement devant le juge 
de paix, et, dans trois déclarations successives, elle articule 
et confirme des faits de la plus haute gravité, ajoutant, cha-
que fois qu'elle dépose, quelque charge nouvelle à celles déjà 
révélées. Elle en est venue enfin à déclarer que Lainier fils lui 
a confié le projet de tuer Gay, et lui a fait l'aveu de l'exé-
cution de ce crime. Elle revient sans cesse et a soin d'insister 
sur la terreur profonde que lui inspirait Lainier; c'est là, 
dit-elle, ce qui l'a empêchée de révéler immédiatement ce 
qu'elle savait. 

Interrogée par le magistrat instructeur, après ses déclara-
tions spontanées au juge de paix, la femme Lespagne n'a pas 
hésité à les répéter et y persister. Ces déclarations si habile-
ment arrangées, et dont le caractère inattendu, après une pre-
mière déclaration insignifiante, pouvait seul faire suspecter 
la sincérité, n'étaient, comme celle de Daignaud, qu'un faux 
témoignage. La nouvelle instruction l'a encore pleinement dé-
montré. De même que Daignaud, la femme Lespagne a com-
mencé par nier auiacieusement ce faux témoignage. Mais 
bientôt comprenant, elle aussi, l'imltilité d'une dénégation en 
présence des preuves acquises, elle a avoué son mensonge. 

A part cet aveu, la fausseté des articulatihns produites par 
elle contre Lainier père et fils se trouve établie par les faits 
suivants. Trois ou quatre jours après la mort de Gay, la fem-
me Lespagne, parlant de Lainier fils, disait au témoin La-
vaud : « Oh! mon Dieu! ce pauvre jeune homme sera bien 
accusé, mais ce n'est pas lui qui l'a tué. » Avankcu après la 
condamnation de Lainier fils, elle disait à la femme Sarrazin, 
« que ce n'était pas Lainier qui avait tué Gay, mais bien son 
mari. » 

La femme Sarrazin, dont le mari était maire de la commu-
ne du Fieu à l'époque du crime, s'est toujours montrée favo-
rable à Lespagne, et a ptétendu d'abord ne pas se rappeler 
de ce propos ; mais, à une seconde déposition, elle a fini sur 
les interpellations pressantes qui lui ont été faites, par en'con-
venir. Ce propos a été proféré en présence de la femme Alger -
Magère. Deux ans environ après la condamnation de Lainier 
fils, c'est-à-dire vers 1880, la femme Lespagne répondait à la 

femme Flambart, qui s'étonnait des dépositions qu'elle avait 
faites à la charge de l'accusé : « J'ai élé appuyée par bien du 
monde, et, pour en sortir un, j'ai bien été obligée d'enfoncer 
l'autre. » 

En 1831 et 1832, elle disait aussi à un sieur Darnat : « Dans 
cette affaire, il allait bien que je fisse périr un des deux. » 
Enfin, au mois de février 1854, elle disait au témoin Etienne 
Gendre, en parlant de la mort de Gay : « Nous savons bien 
qui l'a tué, nous savons bien que ce ne sont pas les Lainier 
mais nous ne sommes pas fâchés qu'ils soient dedans. » Par 
tous ces propos indiscrets, la femme Lèspagne, qui ne pré-

voyait sans doute pas qu'après la condamnation de Lainier 
fils, le véritable auteur du meurtre de Gay pût jamais être re-
cherché de nouveau, avait d'avance dévoila son faux témoi-
gnage avant le jour où la justise, armée de ces renseigne-
ments, l'a contrainte à en faire l'aveu. Le faux témoignage de 
la femme Lespagne et celui de Daignaud paraissant ainsi éta-
blis autant qu'ils puissent l'être, il restait à savoir à l'insti-
gation de qui ces témoignages avajent été faits. 

Les aveux de Daignaud l'avaient déjà appris en ce qui le 
concerne lui-même. On se rappelle, en effet, qu'il avait dé-
claré s'être déterminé à déposer contre Lainier père et fils sur 
les instances réitérées de Pierre Lespagne, qui, pour prix de 

sa criminelle complaisance, lui avait fait remise d'une somme 
de 15 fr. dont il était débiteur. La femme Lespagne a essayé 
de rejeter une partie de la responsabilité de son crime sur 

1 influence à laquelle elle aurait obéi, , de l'ecclésiastique au-
jourd nui décédé, qui desservait la paroisse du Fieu à l'épo-

que de la monde Gay. Cet ecclésiastique aurait été mû, sui-
vant elle, par la haine qu'il portait à Lainier fils, et c'est lui 
qui I aurait entraînée par les sollicitations, menaces, dons 
d argent, abus même de son ministère, aux faux témoigna-
ges dont elle s est rendue coupable. Mais rien, dans la nou-
velle procédure, n'est venu justifier cette allégation odieuse 
de la lemme Lespagne. U y a bien eu, entre le prêtre décédé 

et Lainier fils, quelques difficultés, mais peu graves, et, dans 
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tous las cas, pas assez sérieuses pour „ 
nier, en faisant surgir contre luluns 
meurtre et d'incendie. 

Une autre iuflrjonce a été signalée en même
 lem 

femme Lespagae, comme ayant puissamment aei ^ PS ,M 
b'a pas oublie que, dans ses comparutions volcuiia le ,-
le juge de paix, elle était toujours aèeompa 'née dt/*
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razin, maire du Fieu. S'il faut en croire la femme T 611^-
c'est Sarrazin qui l'invitait à se rendre auprès du i „J,SH<* , 
prétendant avoir reçu pour cela une lettre de ce- **'»' 
chemin faisant, il ne cessait de lui répéter de bien
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1er ce qu'elle avait à dire; il lui aurait fait encore T 1*^ i 
recommandation lorsqu'ils voyageaiant de Bordeai m**« 
bourne pour venir déposer devant la Cour d'assises po-
sait, dit-elle, si Sarraziu s'entendait avec le curé 

La conduite de Sarrazin dans toute cette affaire 
doit le dire, quelque chose d'ét#ange, qu'on ne s'exnl"

 6U ' °' I 
et qui tendrait à laisser voir qu'il n'était pas fâché

 ,C
*
Ue

P*i, ' 
cusation du meurire de Gay se dirigeât sur les Laini^
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que sur d'autres. Mais on n'aperçoit de la part de s ^ 
aucune intention active et directe pour atteindre ce h r,î' 11 

Le véritable instigateur du faux témoignage de la i' 
Lespagne> comme des menées plus ou moins couDï^llLnll,l* ! 
Sarraziu, ne peut être que celui qui, ainsi" qu'on l'a 5-? °* ' 
a suborné Daignaud, et qui était intéressé à ce que lea i I 
fussent accusés, afin de ne pas être accusé lui-même p ltr 

Lespagne, en un mot. ' *'*fr-

La femme Lespagne a révélé clairement firjflueii 
agissait sur elle en disant à deux témoins, comme ? ^ i 
rapporté, que, pour sauver son mari, il avait bie â 

qu'elle perdit Lainier. Elle a démontré, à n'en pouvoir A ''
: 

que sa' déposition et celle de Daignaud avaient une o°
Ulef| 

commune, en déclarant, dans la première procédure a®** 

22 novembre, Lainier s'était plaint à elle d'un cou'cI* 

alors que Daignaud avait dit avoir frappé l'un de ses a''5'' 
seurs d'un coup de parapluie. S1**-

Un témoin, le sieur Couctet, raconte avoir un jourentaivi 

par hasard Pierre Lespagne, dans une discussion avec sa f ' 
me, dire à celle-ci : « Coquine, tu feras avec celui là corn"1 

tu as fait avec Lainier, et puis tu le feras mettre aux galère»* 
A quoi la femme répondit : « Vilain b , lequel est-ce j! I 
nous deux qui est cause si Lainier est aux galères ?» I 

Enfin, comme Daignaud, la femme Lespagne a obtenu» 
récompense de son taux témoignage ; elle avait été ctaia? 
par son mari du domicile conjugal, elle y est rentrée awu 
l'arrestation de Lainier fils. Alors a commencé la série de " 
déclarations- mensongères contre les Lainier. Cette coiacidea 
vaut à elle seule toute une démonstration. 

Lespagne a donc suborné sa femme ; il y trouvait le doul-
avantage d'échapper à l'accusation du crime commis 
Gay, et de se venger de Lainier fils, qui avait porté le i

ro 

ble et le déshonneur dans son ménage. Pierre Lespagne n'ai 
pas seulement coupable d'avoir suborné safemmaet Daigna

u
d 

il est l'auteur du meurtre de Gay et de l'incendie qui a dé^ 
la maison de ce vieillard. Plusieurs indices, qu'il a élé info, 
table de mêler à l'accusation de subornation et à celle de fauî 
témoignage contre Daignaud el la femme Lespagne, l'ont ̂  
révélé. La subornation elle- même en fournit une preuve de u 
nature la plus grave. Cette présomption se complète par dei 
charges nombreuses et diverses. A l'exemple de sa femme et 
de Daignaud, Lespagne a bientôt, lui aussi, repoussé l'accu-
salion dont il était l'objet; mais bientôt il a fait des aveui. U 
s'est -reconnu l'auteur de la mort de Gay; mais, pour écarter 
la culpabilité d'un crime, il a prétendu être seulement h 
cause de cette mort et de l'incendie qui a suivi. 

Il a raconté, en effet, devant le procureur impérial, qm
 tQ 

a dressé procès-verbal, que, créancier de Gay pour un 
me de 43 francs, il devait prendre en paiement le vin de cet 
homme; il se serait, en conséquence, rendu chez Gay, le 15 
novembre 1847, vers dix heures du soir, afin d'emporter le 
vin avec sa charrette. Au moment de partir, une discussion 
s'engagea entre eux; il avait poussé ce vieillard, qui tomba. 
Ne pensant pas que cette chute pût avoir de suius lâcheuses, 
Il partit, laissant une chandelle de résine allumée dans fa 
bruyères auprès de la maison. U supposait que Gay viendrait 
retirer cette chandelle. Mais il n'eu a pas été ainsi, et cV<t 
sans doute par cette circonstance que le feu s'est déclaré; 
i >;i >r.ai>J.^> un»»;r flnnc ôié indépendant de sa volonté connus 
la mort de Gay. 

Rentré tranquillement à son domicile, Lespagne n'aurait 
appris que le lendemain les événements de la nuil. En arr 
vaut à la maison d'arrêt de Libourne, Lespagne a fait le mi-
me récit au gardien de cette maison ; mais en ajoutant qi: , 
ayant vu que Gay ne bougeait pas, -il avait pensé qu'il était 
mort; ce qui démentait formellement sa première version 
touchant l'ignorance où il aurait été de la mort de Gayetli 
pensée que celui-ci retirerait la chandelle allumée. 

Les constatations faites dans la première procédure venaiei: 
démontrer plus complètement que les aveux de Lespe 
pouvaient être acceptés qu'en ce sens qu'il se reconnais»: 
l'auteur de la mort de Gay, mais non quant à la manière ac-
cidentelle dont il prétendait que cette mort aurait eu lieu. Le 
cadavre de Gay a été trouvé dans l'intérieur de la maison, 
les pieds sur le seuil de la porte, mais le reste en dedao:. 
Or, si Lespagne avait poussé Gay à l'instant où, comme ou 
le prétend, il se disposait à se mettre en route avec sa char-
rette et ses vaches, ce serait dehors que le cadavre aurait (V 
trouvé. Puis, si la chute avait occasionné la mort, il y turaii 
eu du saug sur le sol auprès de la tète, et les médecins oui 
constaté n'en avoir pas aperçu une seule goutte. 1-
qui était sur le ventre de Gay, l'autre assiette et la cuiller 
qui ont élé vues auprès du cadavre, ne permettent pas de 
croire à une chute; ces circonstances manifestent un arrange-
ment conclu après coup, quoique d'une façon assez maladroit, 
pour simuler une attaqne d'apoplexie. Enfin, les hommes du 
l'art ont établi dans leur rapport que la blessure située à I» 
partie postérieure de la tète et qui a dû produire la mort," 
été faite par un instrument tranchant et contondant; ils ont 
aussi virtuellement exclu l'hypothèse d'un accident. 

Cependant Lespagne, non content de s'être ménagé une et-
cuse eu alléguant un accident que toutes les circonstances 
connues tendent à représenter comme impossible, Lespagu8 

n'a pas tardé à rétracter ses premiers aveux. Cette rétracta-
tion fut faite dès le 21 avril 1834, à un premier interrogaw"1 

devant le magistrat instructeur. C'était, comme on i'« <>»i 
dans un interrogatoire fait par le procureur impérial, q"i se ' 
tait transporté pour procéder à une information préparatoire, 
que les aveux s'étaiént produits. Ces aveux restent dans to* 
leur force, bien que l'accusé cherche à les retirer. Il n' fl PC 
expliquer qu'en disant qu'il a obéi, quand il les a fait! 
sentiment de crainte que lui ont inspiré les gendarmes, \ 
lui auraient dit qu'il était un homme perdu el que tout tou^ 

naît contre lui. Aucune observation de ce genre ne P81"." 1 '
 ; 

avoir été adressée, et l'eût-elle éeé, on ne comprendrai' P£ 
encore qu'elle l'eût déterminé à se reconnaître coupable 

crimes qu'il n'aurait pas commis. . ^ 
L'intimidation qu'il allègue, d'ailleurs, si elle a existe,

8
^ 

cessé, lorsque, à son arrivée dans la maison d'arrêt, il 8 

au cardieu de celte maison des confidences qui reprodu'»8 

baisser la tête sans rien répondre 
Mais, pour établir la culpabilité de Lespagne, 1 aMU*j

u
i. 

n'en est pas réduite aux seuls aveux qu'elle a obtenus a 

Il est certain d'abord que, le 15 novembre 1847 aa soiï, 
pagne devait aller enlever le vin de Gay; lui-même I a u ^ 
dans la procédure de 1847; il est certain qu'il y est 8 ■ 
vin, eu effet, a été transporté le 16 novembre au inau 

Lespagne, avec son beau lespagne, avec sou UMU-HV.»^ u.— «— -4 arj V 

d'hui décédé, du domicile de Lespagne a Saint-Meua • 

frère et un sieur Chénaud. *
u
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quamflédë "viîTtraiisportée dépassâifcelle qui P°
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de chez Gay, il y en avait une certaine portion proveu 

la récolte de Lespagne. .
 FrflD

nier«' 
Dans cette matinée du 16 novembre, un sieur rrapp^ 

sa lèmme ont vu revenir Lespagne, son beau-frere et „, 
revenaut de Saint-Médard avec leurs charrettes vides, ^ 

« Veux-tu que nous ail ^j^ji 

répl' 

d'*u* 
qui gardent le corps.j^

 pS 

entendu cette conversation : « '^-^ M
 ÉF0I 

Gay V disait Lespagne. — Nous pouvons bien y aiier^ r^,, 
sou beau-frere, il ne nous mangera pas. — Un l 
qua Lespagne, je l'assure qu'il est f » Et 1 un a « f _ . ut 
ta: « U paraît qu ils sont trois -,—

 D
_--

> js 
pourront ne pas manquer de frotlines et d ail ; 
pourront pas manger de'rôties, car le vin est parti. ^

 ]e 
Ou se souvient que Lainier fils fut accuse d avoi 
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 aC<- u . 
vin de Gay et qu'il fut acquitte sur ce chef. La ^me
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., lion ne peut s'élever contre Lespagne, qui était 
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jdDué, c'est un étranger pour nous, tandis que Lespagne est 

in traie garçon et père de famille. » 
La femme Lespagne, présente à la conversation de son mari 

Durandeau et les autres, repartit, en l'entendant dire 
gs'il n'avait rien à craindre : « Ne blague pas tant, tu n'es 

lu encore sauvé. » 
Elle même avait plusieurs fois désigné son mari comme le 
upable; elle l'avait dit notamment à la femme Sarrazin, à 
femme Flambart, à Darnat et à Etienne Gendre. Enfin, le 

f septembre dernier, elle a demandé à être entendue par M. 
,reur impérial, et elle lui déclara spontanément que son 

mari lui avait fait l'aveu que c'était lui qui avait tué Gay, 
1 le renversant d'une poussée, comme il l'avait pré-

ai. Il aurait eu . même temps confié à sa femme que son 
vau-ïrère et sou filleul Malefille étaient présents, ce qui cor-

' roture les révélations de ce dernier à sa mère et à sea frè-

re. 
ligne de remarque, en effet, que, dans le propos rap-

porté, Malefille s'est exprimé comme ayant été témoin ocu-
linde l'événement. Confrontée avec la femme Sarrazin, con-

iroutée avec sou mari, la femme Lespagne a renouvelé par 
Jeux fois la même déclaration. En dehors des aveux de Les-

la preuve de sa culpabilité se trouve donc acquise quant 
au meurtre d« Gay. Il doit être, par voie, de conséquence, ré-

uni coupable de l'incendie de la maison de ce vieillrrd. 
Le crime de meurtre et celui d'incendie se lient en effet 

■ ine manière si étroite et si nécessaire, qu'il paraît impos-
ée que l'un ait élé commis sans l'autre. Le meurtre con-

sommé, l'auteur devait se préoccuper de faire disparaître 
tout indice accusateur. Dans ces circonstances, au milieu de 
la nuit, la maison étant isolée, construite presque entière-

ment en bois, couverte de chaume, entourée de bruyères sè-
M8, l'incendie s'olfrait à lui comme le moyen le plus facile 

" le plus sûr. Et quand ou sait les dispositions qu'il a pri-
' pour faire croire à une attaque d'apoplexie qui aurait 
a ppe le vieux Gay, il devient évident que l'incendie qui a 

wlalé est également son œuvre. Tel a dû être le premier 
•cteque la prudence lui a suggéré, afin d'anéantir toute trace 
ue m"— 
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la vérité. C'est Pierre Lespagne qui lui a déchiré un jour 

son gilet en lui disant : « Voilà comment on f... un hom-

me par terre,» et ce gilet avait servi de pièce de convic-

tion contre Lainier pour faire croire à l'arrestation noc-

turne. C'est Marie Cessac, femme Lespagne, qui, vers le 

mois de juillet de l'année dernière, le menace de sa ven-

geance' et de celle de son mari, s'il ne maintient passes 

premières dépositions, et Pierre Lespagne lui-même était 

revenu à la charge. 
Marie Cessac est amenée ensuite dans la salle et inter-

rogée par M. le président. Mais elle dément tous les aveux 

qu'elle avait déjà faits au juge instructeur quelques jours 

après son arrestation, ou, si elle est obligée de convenir 

de certains faits et de certaines démarches dont l'évidence 

a été reconnue, c'est en s'excusant de son peu d'esprit et 

en rejetant toute la responsabilité sur un ecclésiastique, 

mort depuis quelque temps, et dont elle suivait les con-

seils. « Si j'ai dit cela, c'est qu'on me le faisait dire. » 

Ou bien : « Je ne m'en souviens pas, mousieur le prési-

dent/parce que je suis dépourvue de mémoire et d'es-

prit. » Tel est sou unique refrain ou plutôt son système, 

car il est évident pour la très grande majorité de ceux 

qui l'entendent, que la femme Lespagne n'est pas aussi 

idiote qu'elle voudrait le laisser croire. 
Quant aux aveux qu'elle avait faits antérieurement de-

vant M. le procureur impérial, et dont on lui donne lec-

ture : « Je parlais ainsi alors, dit-elle, parce qu'on m'ef-

frayait en me parlant de Cayenne et de prison perpétuel-

le si je n'avouais tout, et je pensais agir dans l'intérêt de 

mes enfants. >• 
Après cet interrogatoire, qui n'a guère servi qu'a con-

stater le parti pris de l'accusée d'opposer une dénégation 

constante, l'audience a élé suspendue pendant un quart 

d'heure ou vingt minutes. 
Elie est reprise par l'interrogatoire de Pierre Lespa-

gne, dont les dénégations ont été plus formelles et plus 

obstinées que celles de sa femme. Cet accusé, à toutes les 

interrogations de M. le président, s'est borné à répondre : 

« Je n'ai rien fait, je n'ai rien dit. » 
Après l'audition de quelques témoins sans importance, 

l'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 13 mars. 

quant à moi, je suis vivement satisfait de voir que l'opinion 
publique ne me condamne plus. Mes juges eux-mêmes dou-
tent, m apprends-tu. Ce doute est ma justification. Mais l'ex-
périence m'a appris que ces hommes qui, sans preuve, m'ont 
condamné à perpétuité, ne reviendront pas sur un jugement 

qui les mettrait en contradiction avec eux-mêmes. 

Une troisième et quatrième lettre de deux commis-

saires des bagnes à M. le commissaire de la marine, font 

connaître l'intérêt qu'a su inspirer Lainier durant son 

séjour dans les deux maisons de Rochefort et de Brest. 

Ces deux pièces font connaître sa bonne conduite, les fa-

veurs dont il a été l'objet de la part de ses chefs et de 

ses camarades, et les bonnes impressions qu'il a laissées 

partout où il a passé. 

Ces différentes lettres parlent de l'innocence de ce 

jeune homme comme possible, et même comme accré-

ditée parmi les autres forçats. Lainier avait plusieurs fois 

répété qu'il se serait donné la mort s'il n'avait pas eu 

son père. 
Après cette lecture, que M. le procureur-général n'a pu 

faire sans une visible et forte émotion, Lainier va s'as-

seoir au banc des témoins. 

La femme Brochet dépose qu'en 1847, Daignaud lui avai 
dit avoir été arrêté par deux hommes, père et fils. 

Jean Catherineau : Dans la soirée du 21 novembre, nuit 
dans laquelle Daignaud dit avoir été arrêté par Lainier, ce 
dernier soupait chez moi. Mon père a fait cette même dépo-
sition en 1847, mais pourtant on a passé outre. 

Jacques Giret : Je dînais chez Catherineau avec Lainier fils 
le 21 novembre 1847, et nous avons joué toute la soirée jus-
qu'à minuit. (Ce témoin n'avait pas été entendu à l'époque de 

la condamnation.) 
François Millon : Lorsque j'assistai au jugement de Lai-

nier, Daignaud me dit : « Est- il vrai que vous avez vu Lainier 
père et fils chez eux? — Oui. — Prends garde, lui dis-je. — 
Oh ! il ne faut rien dire, je ne parlerai que du fils. Il vaut 
mieux l'enfoncer que d'enfoncer la femme Lespagne. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas alors déposé de ce que vous 
dites aujourd'hui ?— R. Je n'osai pas parce qu'on avait retiré 

L'audition des témoins continue. 
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On introduit M. Nadal, commissaire 
dont fait partie la commune du Fieu. 

Il raconte qu'au mois d'août dernier, la femme Lespagne 
lui avait dit en parlant de son mari : « Ah! mon Dieu ! puis-
qu'il est coupable, qu'il le dise et nous sorte de ce mauvais 
pas. » Lespagne lui-même avait avoué son crime devant le 
brigadier de gendarmerie, au moment où l'agent de police al-
lait chercher ses parents pour qu'ils fussent témoins de cet 
aveu, et il avait ajouté' : « Je me sens mieux maintenant. » Il 
est allé même sur les lieux du meurtre, et il a expliqué com-
ment il a pu tuer involontairement le vieux Gay, en lui don-
nant une forte poussée, après une vive contestation. 

D. Avez-vous été présent, M. le commissaire de police, à la 
représentation des marteaux qui a été faite à Lespagne, dans 
la grange de son beau-père? — R. Oui, monsieur, même aux 
quatre premiers, il s'écria : « Ce n'est aucun de ceux-là. » Au 
cinquième, il pâlit et ne dit rien. Mais un moment aupara-
vant, il avait dit encore : « Je ne l'ai point tué avec un mar-

teau. » 
Après cette déposition de'M. le commissaire de police, M. 

le président demande à chacun des accusés s'ils en reconnais-
sent l'exagtitude. Daignaud répond affirmativement, et dé-

clare n'avoir pas de réclamations à faire. 
La femme Lespagne convient bien, en sanglottant, des aveux 

qu'elle a faits à M. le procureur impérial, mais elle nie com-
plètement avoir reçu aucune confidence de son mari. Elle re-
connaît seulement avoir entendu ces paroles : « Je m'e suis 

déchargé la conscience. » 
Lespagne enfin convient que M. le commissaire de police 

était présent lors de'sa déposition devant M. le procureur im-
périal; mais, ajoute-t-il : u.Tout ce que j'ai dit est un tissu 
de mensonges; je n'ai rien fait, on m'a fait parler par force et 

par mtimidation. » 
' M. le commissaire dépose encore avoir entendu du père et 
de la sœur Lespagne ces exclamations : « Si mon fils, si mou 
frère est coupable, eh ! qu'il le dise! » 

M. le président donne ordre d'introduire Lainier fils. Il 

se fait dans la salle un grand mouvement, tous les regards 

sont fixés du côté de la porte d'entrée. 

Lainier est- un homme de taille un peu au-dessus de la 

moyenne. Il est brun et porte les favoris. 

Au moment où il arrive au banc des témoins, un silence 

profond se fait autour de lui ; il est très-ému, et il est 

obligé de s'arrêter plusieurs fois, la parole lui manque. 

Une grande pâleur se répand sur ses traits. Enfin, il com-

mence sa déposition. 

II. y a sept ans, dit-il, je fus accusé par Daignaud de l'avoir 
arrêté sur un chemin public , et il soutint l'accusation. La 
femme Lespagne vint à sou tour faire six dépositions contre 
moi; elle prétendait avoir eu 3es relations avec moi; j'avais 
bien prouvé alors, par des témoins, la fausseté des inculpa-
tions qui pesaient sur moi, mais je fus néanmoins condamné 

aux travaux forcés à perpétuité. 
Lainier a la voix très-faible ; il se fait à peine entendre. 

M, le président adresse au témoin des paroles bienveillantes. 
M. le procureur général demande à M. le président qu'en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, il autorise la lecture 
d'une lettre adressée par Lainier à M. le commissaire général 
du bagne. 
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Voici cette lettre 

Lettre de M. Lainier fils à M 

S février 1851. 

Gergerès, avocat. 
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Monsieur, 
Je m'empresse de répondre à votre lettre datée du 30 jan-

vier dernier; je vous remercie infiniment des bons conseils 
que vous me donnez, je m'efforcerai toujours de les mettre en 
pratique el par là me rendre digne de votre bienveillante 

protection. 
M. le commissaire de marine, administrateur du bagne, a 

eu la bonté de me donner connaissance des pièces que vous 
lui avez envoyées ; puisqu'elles ont été refusées, j'attendrai 
avec résignation le temps voulu pour obtenir une réduction 
de peine, en sollicitant auprès de vous la continuation de vo-

tre protection. 
Vous connaissez l'affaire malheureuse pour laquelle je suis 

condamné ; j'ai eu des torts, je me suis laissé aller à tous les 
égarements de la jeunesse; mais je n'ai point commis le cri-
me qui m'a été imputé; si je dois passer le reste de mes jours 
au bagne, j'y suis résigné; mais ce n'est point en esprit d'ex-
piation que j'accepte ma peine, je m'y résigne en déplorant 
l'aveuglement de mes juges, et pour cela je n'ai qu'à citer les 
dépositions de la femme Lespagne et celle de Daignaud, 
deux dépositions qui ont dû rester gravées dans votre mé-

moire. 
Je vous l'avoue naïvement, il m'arrive, dans des moments 

de rêveries, d'être tenté de croire que je serais plus heureux 
si j'étais coupable, car, après tout, si j'avais les mains souil-
lées de sang, je serais à ma place dans un bague. 

Relativement à ma position, aujourd'hui je serais nn in-
grat si je manquais à me bien conduire au bagne, car M. le 
commissaire m'a accordé une grande faveur, il m'emploie à 
écrire; pour moi, c'est tout ce que je peux désirer; il me sem-
ble que je suis rentré dans ma sphère, et, dans cette posi-
tion, je me sens le courage d'attendre l'accomplissement des 
desseins de la Providence. 

Je suis, Monsieur, avec un sentiment profond de reconnais-
sance, votre très humble et très obligé servileur, LAINIER. 

La lecture de cette lettre produit une profonde sensa-

tion dans l'auditoire. 

Voici un passage d'une lettre adressée par Laiuier à 

son père, à la date du 17 mai 1854 : 

La grande difficulté, c'est de revenir sur mon jugement; 

plusieurs citations, et notamment celle de Catherineau fils. 
Jean Renard : Je travaillais, quelques jours avant l'arres-

tation des Lainier, près de la grange de... le nom m'échappe, 
Daignaud m'a dit : « Le vin est cherché, mais ou ne le trou-
vera pas. » A ce moment quelqu'un arriva et nous troubla. 
Mais je revins à la charge, et toujours sans succès. Plus tard, 
quaud nous vînmes à la Cour d'assises, il appela Millon, et 
lui dit : « Est-il vrai que vous avez vu le père Lainier le soir 
où j'ai été arrêté? — Oui, répondit Millon. — C'est bien, re-
prit Daignaud, je dirai n'avoir reconnu que le fils Lainier, 
qui, ce soir-là, effectivement soupait chez une de ses connais-
sances. » Je n'ai pas osé dire alors ce que j'en pensais, nifeire 
connaître que Daiguaud avait déposé faussement, ni déclarer 

que Lainier était innocent. 
M. le président : Vous devez un grand compte à Dieu de 

cette faute. — R. C'est vrai, monsieur, j'espère qu'il me par-

donnera. 
M. le procureur général : Dans les relations qui existaient 

entre la femme Lespagne et Lainier, qui faisait les avances? 
Renard : C'est la femme Lespagne qui un jour l'embrassait 

avec effusion sans aucune provocation de ce dernier. 
Renard : Je reconnaissais Daignaud comme menteur. Un 

jour, il m'arriva tout suant en criant : « Il fait bien chaud ! 
— Mais qu'est-ce qui vous dérange? vous paraissez préoccu-
pé. —J'ai été arrêté dimanche au soir par deux individus. — 
Par qui?—Vous les connaissez bien.—Mais qui encore?—Lai-

nier père et fils. » 
Un autre jour, j'apprenais à mon voisin Sautro l'incendie et 

le meurtre du vieux Gay; celui-ci me dit : « Tiens, avant-hier 
j'ai entendu le complot. » 

Le témoin ajoute qu'en 1847, Lainier fils avait été très 
chargé par lui, mais qu'il disait alors la vérité. 

Louis Gautier : Quelques jours avant la condamnation de 
Lainier, 'j'ai rencontré Daignaud à qui j'ai dit : « Comment 
ferez-vous devant la Cour d'assises, eu face des preuves de 
Lairfiev? — Je dirai toujours la même chose. D'ailleurs, 
ça m'a fait agir ; » et il me fit avec le pouce un mou-
vement qui me lit comprendre qu'on lui avait donné de l'ar-
gent. » Il me recommanda de ne rien dire, parce qu'il me 

poursuivrait. 
L'année dernière, Gautier me dit un jour chez M. le curé 

tenir de Bernard ce propos : « Je n'aurai rien à craindre tant 
que Sarrazin sera maire. » 

L'année dernièce, Gautier atteste aussi que, d'après la ru-
meur publique, la femme Lespagne faisait à Lainier toutes 

les avances!. 
Après les dépositions de chaque témoin, Lespagne oppose 

des dénégations formelles. 
Gaulet : Il y a sept ans, Lainier fils me dit un jour : 

« Quand Gay sjera mort, nous ferons bonne ribotte. — Mais il 
n'est pas mort encore? — S'il est mort, on m'accusera, mais 
le gouvernement me graciera. » Plus tard, j'ai vu le feu chez 
Gay et j'ai couru au feu, après avoir sonné la cloche. Lainier 
y était aussi. Le vieux Gay était mort. 

Le lendemain matin, vers .sept ou huit heures, j'étais resté 
près du feu, je vis passer Lespagne et son beau-frère, menant 
chacun une charrette chargée devins. Le dernier avait assisté 
à l'incendie. 

Daignaud m'a raconté son arrestation. J'ai plus d'une fois 
reproché à la femme Lespagne ses relations avec Lainier, 
mais celle-ci répondait : « Je ne veux_pas rester avec mon 
mari. » 

M. l'avocat-général : Lainier père ne vous avait-il pas dit 
avoir des ennemis? — R. Je ne m'en souviens pas. Cependant 
le fils avait dit un jour : « 11 est-bien fâcheux que j'aie acheté 
Péchope de Gay, parce que des méchants pourraient me com-
pYomeitre. » Lainier aurait même désigné Lespagne. 

M. le président : Lainier, approchez. Avez-vous dit que 
vous pouviez tuer un homme, parce que vous seriez gracié 
par le gouvernement? — R. Jamais, monsieur. 

M. le procureur-général : Lespagne, pourquoi n'a-t-on vu 
que deux charrettes quaud vous passiez près de la maison du 
vieux Gay ? — R. Parce que la troisième était cachée par les 

arbres. 
Cessac, beau-frère de Lespagne, raconte l'épisode de l'in-

cendie et la mort de Gay. 
D. Vous savez, témoin, que plusieurs propos très^mpor-

tants vous seraient attribues? — R. Je te sais, malheureuse-
ment pour moi. 

I). Lespagne vous a-t-il fait des confidences ? — R. Jamais. ( 
D. Connaissiez-vous les relations entre Lainier el la femme 

Lespagne? — R. C'était connu de tout le monde. 
D. Avez-vous entendu parler des confidences de Lespagne à 

son père et à sa femme? — R. Non, monsieur le président. 
Elie Damai : U y a environ quatrè ans, j'étais avec la fem-

me Lespague ; nous passions pies de la maison du vieux Gay, 
et je lui demandai des renseignements sur l'assassinat qui 
lui avait occasionné plusieurs voyages à Bordeaux : « Que 
voulez-vous, dit-elle, il fallait bien que je fisse périr l'un des 
deux. » Je ne connaissais pas Lainier, et je ne l'avais jamais 
vu jusqu'à hier, mais j'ai toujours oui dire qu'il était inno-

cent. 
La femme Lespagne : Ce n'est pas vrai; cet homme-là est 

un menteur. 
Le témoin : Un jour elle dit, en voyant le père Lainier : 

« Il fait bien des recherches, mais je m'en f. .., il ne réussira 

pus. » 
Jean Lavaud : Trois ou quatre jours après le meurtre de 

Gay, je passais devant la maison de la femme Lespagne, et lui 
dis : « Il est bien malheureux que Lainier ait commis ce 
meurtre. — Oui, reprit-elle, il sera peut-être accusé, mais ce 
n'est pas lui qui l'a tué. » 

L'accusée : Je ne me rappelle pas. 
D. Que pensez-vous des relations entre Marie Cessac et Lai-

nier ? — R. C'est elle qui l'a débauché ; je l'ai vue lui faisant 

des avances. 
Etienne Gendre : Je causais un soir auprès du feu avec la 

femme Lespagne ; elle me dit: « Nous savons bien qui c'est, 
nous savons bien que ce n'est pas Lainier qui a tué Gay, mais 
nous ne sommes pas fâchés qu'il soit dedans. » J'ai compris 
alors qu'elle connaissait le vrai coupable, et que ce coupable 
était son mari, par qui elle pouvait lout savoir. 

D. Pourquoi pensiez-vôus qu'ils avaient choisi Lainier plu-
tôt qu'un autre pour sa vengence? — R. Parce que Laiuier 

[ tenait des propos qu'il n'aurait pas dù tenir. 

Jeanne Guichenay : Coculet vint un jour chez moi et ma 
dit : « J'ai entendu Lespagne dire à sa femme : « Ah 1 mal-
heureuse, tu veux m'envoyer aux galères comme tu as fait de 
Lainier ! » Je sais aussi que la femme Lespagne et Lainier 

étaient bons amis. 
I). Qui Taisait les avances ?—R. Tantôt l'un, tantôt l'autre. 
Jean Claverie : A l'époque de l'arrestation de MM. Lainier, 

j'avais été chercher Lespagne père pour rabattre des barriques. 
La conversation s'engagea sur eux, et je dis : « Je ne les crois 
pas coupables. — Qui soupçonnez-vous donc ? — Personne. — 
.Ne voulait-on pas accuser mon fils?» Plus tard, en appre-
nant que Lainier fUs était condamné, je dis : « Il ne devait pas 
être condamné seul, » et Lespagn'e pere me répondit : « S'il 
est condamné, c'est à cause de ma bru et du petit Louis. » 

D. Vous connaissez les rapports de Lainier et de la femme 

Lespagne?— R. Oui. 
Femme Pierrequel : La femme Lainier a dit un jour à la 

femme Sarrazin, de qui je le tiens pour avoir été en journée 
chez elle : « Ce n'est point Laiuier qui a tué Gay, c'est mon 

mari. » ■ 
Pierre Sarrazin, maire du Fieu : Je n'ai pas pu découvrir 

grand'chose à l'époque du jugement contre Lainier. Quant 
aux époux Lespagne, je ne savais rien sur leur compta jus-
qu'à ces derniers temps. Tous les propos que l'on m'impute 
sont des mensonges. Ceux qui les ont rapportésse sont ligués 
contre moi. Si j'avais su ce qui s'était passé, j'aurais fait des 
déclarations à la justice. J'ai toujours servi ma patrie avec 
honneur, tant comme militaire que comme maire. Je suis 

incapable de manquer à mon devoir. 
Quant à ce que j'aurais dit : « La femme Lespagne devrait 

me baiser les mains et les pieds, » mes paroles signifiaient 
que, allant souvent au cabaret chez les époux Lespagne, 
j'y amenais beaucoup de monde, ce qui faisait faire du débit. 

Je n'ai jamais engagé la femme Lespagne à ne pas parler 
du coupon de jupe qu'elle prétendait avoir reçu de Lainier 

fl|s- ' 
D. Avez-vous su à quelle heure Lespagne et ceux qui 1 ac-

compagnaient étaient de retour au Fieu en venant de porter 

leur vin? — R. Vers neuf ou dix heures du matin. 
D. En 1847, avez-vous cru Laiuier coupable ? — H. Mon opi-

nion suivait l'opinion générale. 
D. Vous aviez dit que Lainier devait beaucoup ? — R. Oui, 

car il me doit encore. 
D. Toutes vos dépositions n'élaient pas alors favorables à 

Lainièr, et quelques-unes se trouvèrent fausses ? — R. Tou-
jours est-il que je ne suis pas coupable de la condamnation 

de Lainier. 
D. Quand vous conduisiez la femme Lespagne au juge de 

paix de Coutras, ne lui faisiez vous pas répéter ce qu'elle au-

rait à dire? — R. Non. 
La femme Lespagne contredit le témoin. 
D. Vous saviez pourtant qne les dépositions de cette femme 

étaient écrasantes contré Lainier? — R. C'est vrai, et je pen-
sais que, si elles étaient vraies, Lainier devait être le coupa-

ble. 
D. N'avez-vous pas dit que Lainier avait pâli quand vous 

lui avez demandé à quelle heure était mort le vieux Gay? — 
R. Oh ! cela est vrai. 

M. le procureur-général lit un certificat délivré par M, 
Sarrazin, relatif au fils Lainier, et tout à son éloge. Ce certi-
ficat est à la date de 1849 à 1851. 

M. Sarrazin : Je n'ai jamais cru Lainier coupable de 
l'horrible crime pour lequel il avait été condamné. On met le 
certificat sous les yeux de sou auteur, qui le reconnaît, et il 
ajoute : « Enfin, je n'ai pas voulu lui faire de mai. » J'ai dit 

aussi que si ce crime était triste pour la commune, il l'était 
moins dès lors qu'il avait été commis par un étranger, et non 
pas : « J'aime mieux qu'un étranger ait été condamné que 
Lespagne, bon père de famille. » 

Lapluie répète sa déposition et une querelle s'engage: 
« Allez, allez, dit M. Sarrazin, je vous retrouverai plus 
tard. » 

La femme Daubignon, son mari et la femme Chamorlie ré-
pètent leurs dépositions. 

M. Sarrazin les accuse tous de lui en vouloir, et leur fait 
presque des menaces.—On appelle Gaudichau. — Encore un au-
tre, dit Sarrazin; et cet autre confirme sa déposition. 

D. Vous entendez, Sarrazin?—R. Oui, monsieur, oui; mais 
ils m'en veulent. 

M. le président met fin à ce débat et ordonne à Sarrazin de 

se retirer. 
François Bouché : La femme Lespagne m'a dit que tant que 

Sarrazin serait maire, l'affaire Lainier ne serait pas réveillée. 
Lespagne aurait emprunté à Cheneau ses vaches pour faire 
un charroi. 

Femme Flambart : La femme de Lespagne vint un jour 
chercher mon mari pour soigner un bœuf, et comme je lui 
demandais: « Eh bien ! comment s'est passée l'affaire? » elle 
me dit : « Que voulez-vous, dame Flambart, je les aimais tous 
les deux; mais pour sauver l'un, il fallait enfoncer l'autre. » 

Femme Florent: A l'époque du jugement de Lainier, j'ai 
entendu la femme Lespagne dire à M. Sarrazin : « J'ai peur 
de ne pas m'en souvenir. » Eh bien ! c'est dans la nuit du 15 

au 16. 
Charles Coculel : J'ai assisté à une discussion entre Lespa-

gne et sa femme; le premier dil à la seconde : « Coquine, tu 
voudrais faire de moi comme de Lainier, tu voudrais m'en-
voyer aux galères! — Vilain b...., est-ce toi ou moi qui avons 
envoyé Lainier au galères! » aurait répondu la -femme Les-
pagne. 

i). Pourquoi n'avez-vous pas dit cela auparavant? — R. Je 
craignais de me faire des ennemis ou de perdre la pratique de 
M. Laerombe, pour qui je travaillais alors, parce que je sa-
vais un de se*s parents compromis dans celle affaire. 

Catherine Peychaud, femme Sarrazin : Un jour, j'entendis 
Lespagne dire, à propos d'une barrique de vin qui s'était 
versée chez le vieux Gay : « C'est autant de perdu. — Eh 
bien, lui dit son beau-frere, il n'y a qu'à lui casser la pipe.» 
Une autre fois, j'engageais la femme Lespagne à revenir chez 
son mari, qui était un brave homme. « Oh ! pas si brave hom-
me que vous pensez, car c'est lui qui, a tué Gay. » Ceci s'était 
passé avant la condamnation de Lainier; je n'avais rien dit 
de peur que cela ue fût vrai, et que je fusse la cause de la 
mort de Lespagne. 

La femme Lespagne donna un démenti formel à la femme 

Sarrazin. 
Lainier était un brave garçon, moins coupable que la femme 

Lespagne. 
lapluie : La nuit du meurtre de Gay, je revenais avec mon 

onule de dîner, quand je vis le feu à sou échoppe. Je vis Lai-
uier auprès, et je passai outre. Six mois après le jugement, 
j'exprimais à M. Sarrazin combien cette condamnation était 
fâcheuse. « Ah ! bah, dit-il, il vaut mieux que Laignier ait 
été condamné parce qu'il est étranger, tandis que Lespagne 
est un trave père de famille. » 

Dans une autre circonstance. Lespagne aurait dit à Clémen-
ceau : « Tant que le père et le fils Sarrazin seront là, je n'ai 
rien à craindre. — Tu as tort, malheureux, aurait dit sa 
femme, ne parle pas tant, tu n'es pas encore sauvé. » 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 MARS. 

La Conférence des avocats a procédé aujourd'hui sous 

la présidence de M* Bethmont, bàlonnier, à la discussion 

de la question suivante, présentée par M. Mas secré-

taire : 

« Le ministère public peut-il former opposition à un 
mariage? » 

MM. Gibert et Choppin fils ont soutenu l'affirmative; 

MM. Adrieu Huard et Ronssiu la négative. 

f
 La Conférence, après le résumé de M. le président, 

s est prononcée pour lanégative. 

A l'ouverture de la séance, M" Paillet fils a lu un rap-

port sur la question suivante, dont la discussion aura lieu 

jeudi prochain: 

« L'associé commanditaire peut-il perdre le bénéfice 

de celle qualité et être tenu solidairement des dettes so-

ciales par le défaut do publication de la société dans les 

\ termes et délais de l'article 42 du Code de commerce?» 



pi Bn second rapport a été présenté par M. G. Genreau, 

secrétaire, sur la question ainsi conçue : 

« Les Tribunaux civils sont-ils liés par les jugements 

criminels prononcés sur les mêmes faits, ou, au contraire, 

ont-ils le droit de rendre, sur les questions de dommages-

intérêts qui leur sont soumises, des décisions inconcilia-

bles avec celles des juges de répression, soit en condam-

nant à une réparation civile celui qui, au criminel, a été 

déclaré ne pas être l'auteur du fait, soit en refusant de 

condamner à une réparation celui qui, au criminel, a été 

jugé coupable ? » 

La discussion de cette question a été renvoyée au jeudi 
29 de ce mois. 

—■ M. Cellarius, le professeur de danse, est-il commer-

çant, et doit-il être condamné par corps par le Tribunal 

de commerce au paiement des billets qu'il souscrit ? Telle 

est la question qui se présentait devant la 4* chambre de 

la Cour impériale. Oui, disait Je créancier; M. Cellarius 

est entrepreneur de bals publics, il en donne plusieurs 

chaque mois chez lui moyennant rétribution; il paie, com-

me tous les entrepreneurs de bals publics,'e droit des pau-

vres, le sergent de ville nécessaire au maintien de l'ordre, 

et il n'agit qu'après avoir obtenu, chaque fois, la permis-

sion de la préfecture de police. Il y a plus : pour l'exercice 

de sa profession, M. Cellarius loue l'industrie de dames 

danseuses; celles-ci, lorsque les leçons du maître sent 

données à des messieurs, remplissent le rôle de de-

moiselles à inviter qui leur est dévolu par la nature, et la 

leçon est ainsi complète; lorsque les élèves, au contraire, 

sont des dames, les dames danseuses changent de rôle et 

deviennent alors de gracieux et habiles cavaliers. Tout 

cela est donc de la belle et bonne industrie dans l'exer-

cice de laquelle on est justiciable des Tribunaux consu-

laires. 

Non, disait le professeur de danse, je ne suis pas com-

merçant; je suis artiste chorégraphique, et voilà tout. Mes 

leçons n'ont pas plus affaire au Tribunal de commerce 

que celles données par un musicien ou un chanteur. Mes 

bals, je ne lés donne qu'à mes élèves, je n'y admets point 

le public, et si je paie le droit des pauvres, je subis la lpi 

commune; on le paie bien à l'hôtel Lambert lorsque les 

nobles étrangers qui l'habitent font danser au profit de 

leurs malheureux compatriotes réfugiés sur la terre de 

France ; on le paie bien aussi aux mairies de Paris quand 

on y fait danger au profit des indigents. Ce n'est donc pas 

le paiement de cette dîme sacrée qui change la nature de 

mes actes et en fait des actes de commerce. 

■ Mais la Cour, malgré ces raisons, a fait comme le Tri-

bunal de commerce do la Seine : elle a considéré M. Cel-

larius comme entrepreneur de bals publics, ayant sou-

scrit le billet faisant l'objet du procès pour les besoins 

de son commerce, et elle a déclaré que ce Tribunal avait 

été compétemment saisi de la demande do M. Frère-

Jacques, porteur de ce billet et demandeur en condamna-

tion au paiement des 1,000 fr. pour lesquels ii avait été 

souscrit. (Plaidant pour M. Cellarius , appelant, M* Dur-

rieu; pour M. Frère-Jacques, intimé, M
c
 Caiguet; con-

clusions conformes de M. l'avocat-général de Vallée ; 

présidence de M. le président d'Esparbès de Lussan.) 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 289 fr., la-

quelle a été répartie par portions égales de 57 fr. 80 c. 

entre les sociétés de bienfaisance ci-après désignées : 

Colonie de Mettray, Société de saint François Régis, So-

ciété des Jeunes économes, Société de la correction pa-

ternelle, et Patronage des jeunes détenus. 

— ERRATUM. — Numéro d'hier, jeudi, 15 mars. — Dans le 

compte-rendu de l'ouvrage de M. Gaudry sur la Législation 

des Cultes, il s'est glissé une faute d'impression qui a déna-

turé la pensée de M. Béguin-Bit lecocq, auteur de l'article. 

A la seconde ligne du troisième alinéa de la première colonne, 

au lieu de l'exagération, lisez l'exécution. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Monsieur le Rédacteur, 

En rendant compte, le 18 février dernier, d'un incident qui 

s'était élevé au sujet d'un local loué à l'exposition des produits 

de l'Algérie, plusieurs détails inexacts s'étaient glissés dans 

l'article; sans les pouvoir relever tous, je redresserai- les 

principaux. Il y est dit que la propriétaire aurait fait enlever 

de son autorité privée un tableau indicatif. Ee bon ordre et 

les précédents autorisent le propriétaire, avant et sauf recours 

à la justice, à exercer au préalable la police intérieure dans 

sa propre maison. Les demandeurs ayant fait résistance au 

concierge pour placer un tableau qui n'était point accepté, 

le propriétaire a dû exercer immédiatement et au préalable 

son droit. De là, citation en référé. U est dit que le bail por-

tait une clause relative au tableau: pas un seul mot du bail 
ne s'y rapporte. 

II est dit que le propriétaire a fait défaut; mais la citation 

donnée à six heures du soir pour dix heures le lendemain 

était radicalement nulle, n'étant faite ni au domicile ni à la 

demeure même désignée par le bail. Il n'y avait donc pas lieu 

de se constituer. Cependant M. le président, obtempérant à la 

demande de la propriétaire, a, de lui-môme, donné un délai 
pour s'entendre. 

En définitive, comme l'intention de s'entendre n'avait jamais 

cessé d'exister entre les parties, et qu'un malentendu de la 

hiérarchie ministérielle avait élé seule cause de l'incident, M. 

le général Daumas et M"' e la comtesse de Sesmaisons ont ar-

rêté définitivement qu'au lieu du tableau reproché il serait 

posé une table de marbre qui satisfait les intentions des deux 

parties et qui vient d'être mise en place hier. 

Cjmtesse DE SESMAISONS. 

AU RÉDACTEUR. 

Paris, le 14 mars 1853. 
Monsieur, 

Une agence d'affaires s'intitulent : Administration judiciaire 

centrale, dont le siège est à Paris, rue Montmartre,, 155, a 

pris la iiberté de me faire figurer, sans mon consentement 

et à mon insu, parmi les membres de son com té d'examen. 

Veuillez me permettre de recourir à la publicité de votre jour-

nal pour faire connaître que je suis totalement étranger aux 

opérations de cette agence, dont le hasard m'a procure le pros-
pectus. 

Veuillez agréer, etc. 

J.-J. DELSOL , avocat. 

INrSJEELTIQWS FAITE 3 ES VSKTO BE LA LOI DO 
2 jaurVIESL 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Taris. 

Par arrêt delà Cour il'assises du département delà Seine, 
en date du 20 novembre 1854, 

Le nommé Etienne Brioud, âgé de 39 ans, demeurant à 

Paris, rue des Noyers, 50, déclaré coupable d'avoir, en sej>-

te.abre 1853, commis un vol au préjudice do Dargis dont il 

était homme de service à gages, u été condamné par contu-

mace à huit ans de réclusion, en vertu de l'article 380 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en ch. f : M in
 CUAPOUEL. ' 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 novembre 1854, 

La nommée Sy'vie Valenlin, demeurant à Paris, rue d'Ar 

genteuil, 43, profession de couturière (absente), déclarée 

coupable d'avoir, en juillet 1853, commis à Paris un vol au 

préjudice de Rousseau, dont elle était femme de service à ga-

ges, a été condamnée par contumace à huit ans de réclusion, 
en vertu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le prooureur-général im-

périal, ce requérant, < 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 novembre 1851, 

Le nommé Michel Mandelle, âgé de 36 an», demeurant à 

Ivry, quai de la Gare, 86, profession de charretier, déclaré 
coupable d'avoir, en avril 1852, commis à Ivry un vol à 

l'aide d'effraction dans une maison habitée, a été condamné 

par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu de l'ar-
ticle 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 novembre 1851, 

Le nommé Emile Richard, demeurant à Paris, rue de 

Boursault, 12, profession de domestique (absent), déclaré cou-

pable d'avoir, en 1853, à Paris, commis un vol à l'aide de 

fausses clés dans une maison habitée et au préjudice de la de-

moiselle Rouillée, dont il était alors domestique, a été con-

damné par contumace à dix ans do travaux forcés, en vertu 
de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait cohforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes de la Cour impériale de Paris, 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Saine, 
en date du 20 novembre 1834, 

Le nommé Charles Schweizer, âgé de 23 ans, né à Sainte-

Marie-aux-Mine» (Haut-Rhin), demeurant à Paris, rue du 

Mail, 110, profession de commis (absent), déclaré coupable 

d'avoir, en septembre 1834, commis, à Paris, plusieurs dé-

tournements d'argentan préjuliee du sieur Znnmami, dont 

il était le commis, a élé condamné par contumace à huit ans 

de réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur général 
impérial, ce requérant, 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 20 novembre 1854, 

Le nommé Joseph-Augusie Rosset, âgé de 22 ans, néà Cham-

béry (Savoie), demeurant à Paris, rue Marsollier, 5, pro 

fession de garçon de magasin (absent), déclaré coupable d'a-

voir, en 1833, à Paris, commis plusieurs détournements de 

sommes d'argent, au préjudice de Cohin et C" dont il était 

homme de service à gages, a été condamné par contumace à 

huit ans de réclusion, en vertu de l'art. 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant, 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine 
en date du 20 novembre 1854, 

Le nommé Léonard') Baraja de Ravennes, â^é de 40 ans, 

demeurant à Paris, rue Grange-Batelière, 4, profession d'ou-

vrier tailleur (absent), déclaré coupable d'avoir, en juillet 

1853, commis à Paris un attentat à la pudeur avec viulenc 

a élé condamné |>ar contumace à dix ans do réclusion, en vertu 
de l'art. 332 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le proeureur-géiiéra 
impérial, ce requérant. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Jeudi, 22 courant, aura lieu à l'Hôtel-d'e-Ville, salle 

Saint-Jean, à neuf heures précises du matin, le premier 

tirage pour 1855, des obligations du Crédit foncier do 

France (emprunt de 200 millions). 
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CHEMIW3 DE VEB. COTÉS AD *AaQrj£ 

Sùnt-Gcrmain 705 — 

ParisàOrléaus 1202 50 

Paris à Rouen 1027 30 

Rouen au Havre. .. . £60 — 

Nord 860 — 

Chemin de F'Est 837 50 

Paris à Lyon 1045 — 

Lyon à la Méditerr. . 940 — 

Lyon à Genève 

Ouest 65J — 

PariaaCaenetChcL 
Midi 

Gr,centraldeV;
a0t:

V 

Dijon a Besançon 

Dieppe et Fé
(
 ainp\" 

Bordeaux à la i ,
 Me

 ' 

Strasbourg à Bal»." 

Paris à Sceau; ... ' 

Versailles (r. g.j^'" 

Central Suisse.. "' 

tl5J 

Demain samedi, à huit heures, 

rue 
. l'élke de la

 s0 
rendra à la salle Herz, rue de U Victoire pour aT^ 
concert donné par M. et M"" Lcféhure-Vély.' ""

SU:
"

; 

Notre grand organiste fera entendre ses p|
us 

compositions. Nous voyons au programme un morcea i. 

coucert sur des motifs de Weber, arrangé pour deux or 

par M. Lefébure-Wely, et exécuté par l'auteur et || j 

heu ; le beau trio de Sladelta (orgue, piano et violon) d, 

lodies sur violoncelle \>ir M. Battu, et des variaiions * 

nales pour violon par M. Hermmn. Dans la p
a

r:i« n3 
plusieurs romances et mélodies seront dites par M"" LefcL-
avec celle grâce et ce charme que. nous lui connaissons- lu 

du Préaux Clercs avec solo do violon, l'air de» B$»xh 
milles par M. J. Lefort qui dira aussi quelques nunitnw. t 
le duo de la TonelU avec M'"" Leléburo-Woly, enfin Wsc-im-
sonnettes de M. Malézieux. 

On trouve encore des billets aux prix de 6 et 10 fr. d» 
M. Lefébure, 19 bis, rue de laChaussée-d'Aniiu. 

— OPÉRA. — Vendredi, 203" représentation de la Ju 

Cruvelli chantera Rachel et M. G ieym.ird Eleazar. Les 1 

rôles principuux seront remplis par MM. Depassio, Uuulud 
M"' Marie^Dussy. 

— A l'Opéra-Comique, 1" représentation d'ivnnip, opa 
en un acte, joué par MM. Jourdan, Sainte-Foy, M 

et Talmon; suivi de Miss -Fauvette, joué par M"' LeUwt, 

MM. Jourdan, Sainte-Foy et Nathan. Ou commencera 
Trovatelles. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE D S CRIÉES-

A PARIS 
rue de Grenelle 

St Germain, 

Etude de M" CAMPRO6HKR, avoué à Paris, 

rue de Rivoli, 102. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le mercredi 28 mars 1855, deux heures de 

relevée, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-

dances, -sise à Paris, rue de Grenelle-St-Germain, 

200, au Gros Caillou, dans l'axe de la rue proje-

tée en face du pont d'Alma, et d'une contenance 

superficielle de 1,085 mètres. 

Revenu brut : 4,525 fr. 

Impôts : 330 fr. 1 

Gages du concierge : 200 ) 
530 

Produit net : 

Mise à prix : 

3,995 fr. 

50,000 fr. 

S'adresser pour les 1 enseignements : 

1° Audit TU' ClHPUOtiKH ; 

2° A M e de Bénazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 7; 

3° A M" Mestayer, avoué, rue des Moulins, 10 ; 

4° A M e Brun, notaire, rue St-llonoré, 341 ; 

5° Et sur les lieux à M. Jeaiinot. (4238) 

aux Prés-

Sainl-Gervais. MAISON Belleville, MAISON 
Etude de IIe CHAUVKAU, avoué à Paris, ci-

devant place du Châtelet, 2, et actuellement 

rue de Rivoli, 54, près la Tour-Saiut-Jacques-
la-Boucherie. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de Justice, à 

Paris, le 28 mars 1855, à deux heures de relevée, 

en deux lots : 1° d'une MAISON à Belleville, 

rue des Couronnes, 5; revenu brut, environ 3,800 

fr.; mise à prix, 30,000 fr. — £° D'une autre 

11tlKO\ aux Prés-Sainl-Gervais, route de Ro-

mainville, 57 et 57 bis; revenu brut, 730 fr.; mise 

à prix, 4,000 fr. Le tout situé canton de Pantin, 

arrondissement de Saint-Denis (Seine). — S'adres-

ser à M" CHAUVEAU, Devant et Boucher, 

avoués à Paris ; à M" Morel-Darleux, notaire à Pa-

ris ; et sur les lieux. (4272) 

mmm D™ DE PARIS A LYON. 
MM. les porteurs d'obligations de la Compagnie 

du chemin de fer de Paris à Lyon sont prévenus 

que le sixième coupon d'intérêt leur sera payé à 

partir du 1" avril 1835, à la caisse de l'adminis-
tration centrale, 47, rue de Provence. 

MM. les porteurs d'obligations pourront déposer 

à l'avance leurs bordereaux, avec les coupons à 

l'appui, à partir du 20 courant (de dix heures à 
deux heures) . 

Le secrétaire général, G. REAL . (13539) 

Compagnie «les 

HOUILLÈRES DE COMMEOTRY 
et des Forges et Fonderies de Four 

eliuuilmult, Blontluçon et Imnuy. 

«OH. lies, llAMBOUBCi et C. 

MM. les actionnaires sont informés qu'une as-

semblée générale ordinaire et extraordinaire aura 

lieu le mercredi 4 avril 1853, à midi, au siège 

social, rue des Minimes, 14, à Paris. 

L'assemblée recevra communication des rap-

ports des gérants et du conseil de surveillance et 

des comptes de l'exercice clos le 31 août dernier; 

elle délibérera sur les modifications à introduire 
dans l'acte de société. 

Pour être adinisà cette assemblée, les actionnai-

res porteurs de cinquante actions ou plus ou do cer-

tificats de dépôt du môme nombre d'aclions, de-

vront déposer dix jours à l'avance, aux termes 

des statuts, soit les actions dont ils sont porteurs, 

soit les certificats de dépôt, dans les caisses de la 

société, soit les récépissés délivrés par MM. Gal-

line et C' et veuve Morin Pons et Morin, à Lyon, 

constatant les dépôts d'actions faits à leurs caisses. 

Ces dépôts seront reçus, à partir du 17 mars, à 

Paris, 14, rue des Minimes, et à Lyon, chez MM. 

Galliue et C* et veuve Morin, et des cartes person-

nelles d'admission seront remises en échange aux 

actionnaires. (13534) 

SOCIÉTÉITOIRRIÈRES^FIIWU 
L'assemblée générale annuelle des actiuimiif" 

aura lieu le mardi 3 avril prochain, à trois lit-

res précises de relevée, au siège de la s 

rue Vivienuc. (13340) 

A rt^nnn pour cause majeure el apr ■■ 

llEiUfiU lune faite, un des plu 
hôtels de Paris, des plus anciens el des inieui >.-

tués; riche clientèle, recettes 200,000 fr., lés-

ées nets, année moyenne, 40 à 50,0t)0 IV. Ljtu* 

de l'Exposition peut produire le triple. W»' 

230,000 fr. Facilités de paiement, mais ou w tn-

tera qu'avec des personnes d'une capacité a*''' 

et au besoin à l'essai ; les propriétaires rester'
1
* 

intéressés si ou l'exigeait. Etude de M. "ej;"
1 

ges, rue Neuve-des- Petits-Champs, 50. (M
3
* 

1 I AITtfD graudeet h^lle campagne à UJIJ"* 

A LULlLlt la-Bertraud, près Melun, et » » 

minutes de Cesson, ligue de Lyon, 60 arpeiH> 

viron. MM. Paul, boulevard fJoniie-Nou™ «. 
(13509) 

l.a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la tiAZKf'fH UK* TRIBUNAUX, I>B BBOIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente mobilière. 

AChampigny-sur-Seine, 

Le dimanche 18 mars 1854, heure 

de midi, . , ... 
En la demeure et après le décès 

de M. Vardon, avocat, 
Par le, ministère de M" Ponceau, 

huissier à Bercy. 
Celle vente consiste en : 
Batterie de cuisine, garniture de 

fer porcelaine et faïence, meubles 

de salon et de chambre à couelier, 
le tout en acajou ; .deux bibliothè-
ques en bois d'acajou, renfermant 

environ 1,000 volumes reliés, ou-
vrages de droit et littérature. 

Au comptant. (4287). 

Vente» mobilières. 

fENTKSPAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Bu l'hôtel des CommisBaires-Pri-

sours, tue Uossinl,î. 
Le n mars. 

Consistant en comptoir, brocs, 
mesures, carlonnier, ete. (4283) 

Consistant en buffet, étagère, 
chaises, tables, fauleuUa.etc. 14289) 

Consistant en tables, chaises, 
fauteuils, étagère, etc. (4290) 

En une maison sise à Paris, rue 
Louis-Lcgrand, 25. 

Le 17 mars. 
Consistant en chaises, tables, 

guéridon, candélabres, ele. (4291) 

f", ■ --

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des lad-

ite qui les concernent, les samedis, 

de dix a quatro heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 14 MARS 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur HUS, lampiste, rue du 
Faub. Si-Martin, 122; nomme M. 
Carcenac juge-commissaire, et M. 
Bourbon, rue iticher , 39, syndic 
provisoire (N° 12254 du gr.). 

De la société PAQUIN et HAAS, 
lab. de casquettes, rue du Temple, 
46, société composée de Jacob Pa-

quin et Daniel Haas cadet; nomme 
M. Garuier juge-commissaire, et 
M. Crampel, rue Sl-Mare, 6, syn-
dic provisoire (N» 12255 du gr.). 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BOULLAND (Félix Hen-
ri), opticien en tabletterie, rue du 
Temple, 145, le 21 mars à 10 lieurcs 

(N° 12240 du gr.); 

J'our assister à l'assemblée dans la-
quelle M . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

lu nomination de nouveaux syndics. 
NOTA Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ceB faillites, n'é-

tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 

atin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

MM. les créanciers de la soeiélé 
VAIN ANOUILIlï et DAUMON, fab. 
de porcelaine à Ivry, près Paris, 

route de Choisy-le-Hoi, 63, sont in-
vités à se rcndre*le 20 mars à, 10 

heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des créanciers, pour, attendu que 

le Tribunal, par jugement du 17 

janvier dernier, a refusé l'homolo-
gation du concordat passé le 10 
mai 1854, entre les créanciers de 
ladite société et les sieurs Vain 
Anouilht et Daumon , s'entendre 
déclarer en état d'union, et être 

immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

H ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et affirmés, ou qui se 
seront f5it relever de la déchéance 
(N" uns du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur PET1TOT (Antoine), md 
de vins, rue de la Ferme-des-Ma-
Ihurins, 2, le 21 mars à 12 heures 
(N-> 12185 du gr.); . 

Du sieur MASSIN aîné (Nicolas), 
fab. de porte - monnaies, rue -du 
Buisson-St-Louis, 28, le 20 mars à 
a heures (N° 12173 du gr.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et aflirmution de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rillcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CJNCORDATS. 

Du sieur DTJPUIS (Louis-Charles), 
fab. de chaussures pour dames, 
rue de la Calandre, 17, le 20 mars a 
9 heures (N° 12040 du gr.); 

De la soeiélé ROUX et C», distilla-

teurs, rue du Cherche-Midi , 58, 
composée de Joseph -Victor lioux 
et de Frédéric-Adolphe Landry, le 
20 mars à 10 heures (N° 11962 du 
gr.); 

Du sieur HUBP1N (Théodimirc), 

épicier, rue de Itivoli, ii4, le 29, 
mars à 10 heures (N° 11742 du gr.); 

De la société GKTFNEZ et C", fab. 
de colle et gélatine à la Gare d'ivry 
prolongée, 1, composée de Joseph 
Getenez, Henri Lejambre et Lau-
rent Oignon, le 22 mars â 11 heures 

(N° U570 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et fe failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IlEDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faiUite du sieur 
JOUN1EAUX (Jcan-Baplisle), sculp-
teur, r. Duperré, 13, ont invités à se 

rendre le 22 mars à 9 h. précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte déllnUifqui sera vendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 

leurs fonctions el donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11167 bis du gr.). 

Messieurs lus créanciers compo-
sant l'union delà faillite de la so-

ciété EBCKMANN et C«, fab. de 111 

électrique àlaVillelte, rue St-De-
nis, 2, sont invités à se rendre le 

20 mars à 12 heures l[2, au Tribu-

nal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
Fexcusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication des cumple el rapport des 
syndics (N° 10840 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur ROL-

LAND (Joseph), fab. de toiles ci-
rées à La Petite -Villelte , rue 
d'Allemagne, 161, sont invités à se 

rendre le 22 mars à 11 h., au Tribu-

nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formament à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déli-

nitif qui sera rendu par les syndics, 
la débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 

et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 11685 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

PRIN'GAULT (Arsène), négociant à 
La Petite-Villette, demeurant ac-

tuellement à Paris, rueSaint-Maur-
Popineourt, 208, en retard de faire 
vérilier et d'aflirmer leurs créan-
ces , sont invités à se rendre le 

ai mars à 1 heure, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à 1a vérification et 

à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N° 10625 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
I.AM1DEY (Jean-François), limona-
dier, rue St-Denis,90, en retard de 
faire vérilier et d'aflirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 

le 21 mars à 12 heures précises, 

au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
lirmation de leurs dites créances 
(N» 12016 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de fa faillite du sieur 

STUMPF (Henri), loueur de voitures, 
r.Duguay-irouin, 15, en retard de 
faire vérifier et d'aflirmer leurs 

créances, sont mvilés à se rendre 

le 20 mars à 10 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 

pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder à la vé-
rilication et a l'aflfrmaiion de leurs 
dites créances (N° 11563 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BENOIT jeune. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 fév. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 8 du même mois, entre le 
sieur BENOIT jeune (Probas), md 
de vins à Belleville, bout, de la 
Chopinette, 34, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Benoit jeune, par 

ses créanciers, de 65 p. too sur le 
montant de leurs créances. 

Les 35 p. îoo non remis, paya-

bles au moyeu de l'aclif réalisé, 
par les soins de M. Thiébaut, syn-
dic, rue delà Bieufaisauce,2, nom-

mé commissaire à cet effet, et le 
surplus sans intérêt, en trois ans, 

à partir de l'homologation (N« 1 1 467 
dugr.). 

des dividendes promis (N° U968 du 
«r.). 

Concordai WAHL. 

Jugement du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 26 fév. 1855, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 lév. 1855, entre le sieur 
WAHL (Jacob), fab. de casquettes, 
rue du Chaume, 5, et ses créan 
ciera. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Wahl, par sen 
créanciers, do 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. loo non remis, payables 

au moyen de l'actif réalisé et a réa-
liser par les soins de M. Thiébaut, 

syndic, rue de la Bienfaisance, 2, 
nommé commissaire à cet elfei, 
et le surplus en trois ans, par tiers, 

d'année en année, à partir du joui 
de l'homologation. 

Mme Wahl, caution du paiement 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et affir-
mes de la société GERMAIN et C«, 
dite des eaux de pure Seine de Mai-

sons-Alforl, Charenton, etc., peu-
vent 3e présenter chez M. Sergent, 
syndic, rue Hossini, 10, pour tou-

cher le paiement intégrai de leurs 
créances (N° 10125 du gr.). 

ASSEMnLftBB DU 16 MARS 1815, 

NEUF HEURES : Bayard, limonadier, 1 

synd. — Kenei, ayant tenu mai-
son meublée, clôt. — Lclèvre-Du-

bour, fab. de nécessaires, id. — 
Mayer Levy, md de vins, id. — 
Leguay, fab. de serrurerie, id. — 

Leroux, fab. d'épingles, rem. à 
huit. 

DIX HEURES 112 : Isaac, ent. de 
peintures, vérif. — Viencenl, nid 

de vins, clôt. — Lepeu, ent. de 
pavage, id. — Rocheriou, iinpr. 
lithographe, conc. — Balmont, 
md devins, id — Ma'uifroy jeu-
ne, bonmt er. rem. à huit. 

Mini : Balny, lab. de fleurs, synd. 
— Godde, md de charbons, clôt. 

T»ois HEURES ; Latapie père, md 

de curiosités, clôt. —Latapie lit* 
id. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 
entre Alphonsine- Amélie PU 01-
SORS el Achille - Joseph «CEL-

LIER, rue Jacob, 41. — Lune, 

avoué. 

Demande en séparation de biens 
cuire Aniic-Rosalie-Thérèse b éo 

nore 1UUOLET et Louis-Léon LE 
I.AROE, rue du Bufl'ault, 16. — 
Henri Pochard, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
cl de biens eulre, Victoire-Queai-
me OARN1EH et Léon-Krançois-

Henrl FAVRET, chez M. Blanqui, 

rue de la Victoire, 6- -

ronne, avoué. 

Jugement de séparation dij^ 

et de biens eulre Fr»n«- " 

G NET et Joseph > IG^°L 
Ménilmontant, «• -

avoué. . . 

Jugement de séparation *' , 

entre Marie-Erue*H»«! <r , „ 
et Jean-Charles TOts»^

1 

Mouffctard, 283.-Aren>al 

Uujut, avoué. 

Bécès et Innu»»""" 

Du 13 mars .855 ' ̂ Jî-t^ 
liera, 25 ans , rue BM* „ ai-

part, 50. — M.... " , 
rue d'Aigenteud, i».-
Chrétien, 73 ans, rue aes

 u
i. 

fauls, 21. - Mlle t'MUl^ .(Ti 

rue de la Victoire, JJ- jjjiW* 
veErnoull, 75 ans, rue

 f|J4
 » 

31. -Mlle Baudot, 3* fV'^ 
Fg-St-Uenis, K9. - , »J ; 

ans, galerie Vivienne,. 0 j^»-*. , 

llos.', 25 ans, plac ^«ti:»- ; 
du-Guet, 10. -
ans, rue de la Ferro' «« 

Mme veuve Gérard, 7 '^iljtf-,. 
Honoré, 122. — Mu* 

ans, rue Sl-Deins, "!;.
M

,iir. 
n.usiau, 51 ans, rue * ' *&>& , 
Mme Ftoret,52 aus, ruÇ ^ 

pot, 6. - Mme Ludet, 

VeVlbois, 4. - M % HLV£ 
ans, rue Sl-Merry, 3 • ^if . 
ve Foucault, 69 au», 1%»*,^ 

Masson, 52 ans, '^.f .
i6

 t^U 
» 35.- Mme Massene ,. !, » , 

Malaquats, 19. - M -J\ AU'V 
rue de Grenelle, «■ Q. ' 
ans.ruedeTouruQ».

 r
„,^ 

veuieO'-«éara,'!' ^
I
.
 n

ce, 
doni,21--MmeUe

r 

, ue Notre-Dame-aesj^-— 

Le gérant, g^of* 

Enregistré à Paris, le Mars 1855, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. CUYOT, RUE NEUJffi-DES-MATIIURlNS, 18. A. GUÏOÎ» 

?our légalisation de la signature A. ^ 
Le maire du 1" arrondissement. 


